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INTRODUCTfON :

De tous les temps, l'encadrement de la Jeunesse a constit11é une

préoccupation majeure pour les autorités de notre pays.

Cet encadrement se fait à travers plusieurs départements iTIlnistériels panni

lesquels nous retiendrons:

- Le Ministère de la Jeunesse et des Sports;

- Le Ministre de l'Education Nationale;

- Le Ministère de la Famille et de la Solidarité nationale:

- Le Ministère de la Justice:

- Le Ministère de la Culture ~

- Le Ministère des Forces arl1lées ;

- Le Ministère du travail et cie l'emploi;

- Le Ministère de la Santé elc ...

fi y a également l'action des OrganIsations non gouvernementales (ONG)

et des mouvements de .Jeunesse qui vicnt compléter Ic dispositif public en lHi1tière

d'encad rell1en t des iCUll es,

Pour le Ministere de la JeUllesse el des Sp0!1S qui nous illlércs~~ le plus

dnns le cadre de cette étude, il 1~111t relever que son action à l'endroit de la

Jeunesse revêt Ull c<lr<lctèrc global et l1lulrifol1ne en comparaison li" <lutres

départements ministériels el des OrganisdtiollllOll gouvernementales (ONC;).

Ell effet, l'encadrement de la Jeunesse au Ministère de la Jelll1Cs,;;c ct des

Spnl1~ vise esselltiellelllent les l!nlll;lilh.:":-; ci-aprè~

- L'éducation et la f0I111atiol1 :

- L'inscl1ioll socio-prüfessiollllelle ;

- La Santé de la reproduction el mentale:

- Les activités physiques ct sportives;

- l,es ;lctivilés soci()-édll~;lIives .
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La stratégie spécifique utilisée au sein du département s'appuie sur la vie

associative qui, en tant que cadre d'expression et agent ct' intégration sociale,

offre aux jeunes l'opportunité de s'adonner à des activités utilitaires, d'accroître

leur participation, d'exprimer leur solidarité et leur générosité, de revendiquer

leur place dans la société en entrant ell relation avec d'autres structures ou

groupes.

Ç'e plus, l'an imat ion soc io-éc\ucati ve ql] i consti tue l' Ull des moyens les plus

dynamiCl lies de l' act ion dII dépaliemen t vers 1es jeunes, vi se 1eu r épanou isse ment

pris dans la globalité de leur fonctiOIl de tr<lvail, de vie familiale ct de vic civique.

Du fait de sa souplesse et de son adaptation, \' animation socio-édllcative a

l'avantage d'englober le milieu urhain, le milieu rural, le secteur péri-scolaire et

passe par toutes les lall!:,rtlCS nationales.

Ainsi cOlllme on l'a mentiollné plus haut, l'encadremellt de la .lclllle~~1;; il.

toujours bénéficié de l'attention pal1icuJière des autorités du Sénégal.

C'est aillsi qu'ell 1959 c1éjèl. le Sénégal s'ét<1it dolé d'tin Secrétariat d'Etat

à lcl Présidence du Conseil chargé de la Jeunesse et des SpOliS.

Depuis cette (ble, beClucOllP d'CHI ;'1 cOlllé SOllS les ponts du Millislèrè de

la Jeunesse et (les Spons qui ;1 conllU II réformes structurelles '-1 lravers

lesquelles ['objectif recherché cq b création de cadres el de conditions

susceptibles d'assurer 1'l'p;1l1()lIis~Cllll'lltde la .lèllilessè

L _
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A cet effet, la dernière réfonne intervenue en 1993, outre les réajustements

structurels opérés, él eu l'avantage contrairement aux réformes antérieures de

dégager cinq (05) grandes orientations prioritaires au niveau des besoins et

préoccupations des jeunes. [1 s'agit:

1°/_ du soutien à la Vie Associative;

2°/_ du renforcement de la communication entre les Jeunes et !' Etat;

3°/_ clu développement des Activités socio-éducatives ;

4°/_ de la participation des jeunes <HI Développement et à la vic de la nation;

5°/_ de l'insertion socio-professionnelle des jeunes.

Cependant malgTé lél volonté des autorités de meUre en oeuvre des

pol itiques des! inées r'l assurer l' ép<ll1ouissClllent et l<l promot ion de la .1 eUlIesse,

l'application ùe tOllfes les ré/onnes initiées jusqu'ici Cl révélé lin frë.litcmcnt on ne

peut plus dispropol1iollllé entre les activités de jeunesse et socio-éducatives et

cell cs sporti ves,

Ces dcmières cn engloutissant l<l (]l1asi totalité des ressources budgétaires

du Ministère de l<l Jeunesse ct des Sportso ont semblé constitué jusqll'j ulle dôte

récente, 13 prdèrem;e des autonlés

D'ailleurs le budget etu Dépllrtcll1cnt t:Jl 1999 l'illustre :-j\'ljuelllllltl1l :

Tolal budClct : 1.448.619.000 F CFA ( Un milliard (]uatre CCIlI quar<lllk !lllit

million:) si" cent di, net! "Il 11 Ile frallcs).

Secteur sportif: 1.265.:147.00017 CFA ( Un mdli<lrd dCllx cènt SOiXJIHt': cinq

millions trois cellt Cjll(Jr<llltc sept mille francs)

Scctèllr jeunesse el C'lctivités socio-~dllcZllives : 62.620.000 F CFA (Soixante

dellx millions six cent Vlll~t mille rrancs ).
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AI)évidence ct one, i( est constant de noter gu'en dépit des déclarations

visant le relèvement des activités de Jeunesse et socîo-éducatives au niveau du

SpOI1, l'option des autorités jusqu'en 1999 est restée notoirement sportive.

C'est pourquoi, il y a lieu de saiuer la réfonne du nouveau régime

consacrant 1) érection d' lin Millistère de la Jeunesse pour coller de plus près aux

besoins et préoccupations des jeunes.

Toutefois, la réussite et l' effic<lcité cie ladite réforme deYTont passer

nécess<lirement par le renforcement des cap;)cités d'intervention dl! département

en termes de ressources IHIIl)é'lines de qualité, de ressources fillancicres el de

moyens logistiques.

Il faudra égaklllent l'implication, voire la responsabilis()tion des structures

associatives de jeunesse <\ travers le COllseil National de la JeulJesse restructuré

pour prendre Cil ch'1rl:.:.e toutes les sensibilités de la Jeunesse.

La réussite d'une (elle entreprise cs 8 cc prix.

PREMIERE PARTIE: Présentation CénL'rale de l'Etude.

CHAPITRE Probléma tique

Au lellc!clll<llll de l'accession de nol rc pél)'S à I<l souverai neté inlClïl<l.1 iOllalc,

1.1 1 rcocClipalioll llUl 'lI·C: dè~ nouvell ';> ,lIl((lrités politiClllCS ;.) l'en Iroit de 1(1

Jeunesse Séllégalai~c était lléllurellt:JllCllt Il: renforcement de SOIl éduc;ltiol1 et de

~a formation pour r('lllpl~cer cialls les meïll ur;.; délais les coIOJ1i:-'<llcurs.
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A l'évidence, une telle politique compte tenu de son orientation, accordait

la priorité à la fonnation et à l'éducation des Jeunes en vue d'en faire des cadres

capab les d' i.mpulser et d' accom paguer les prem iers pas de notre pays vers le

développement économique et social.

Né,llUlloins , malgré la noblesse de la volonté politique des pOUVOIrS

publics de l'époque, leur option Clui était résolument élitiste, excluait du coup

l'écrasilnte majorité de la Jeunesse Sénégalaise

Seuls \es privilégies, not()ll1ll1ent les jeunes de D('lkar, et SaillI Louis

[Jollvaicllt accéder ainsi au snvoir ct à lfl connaissance comparés à ceux des

zones rurales et semi-urbClines du Sénégal,

LJne tcllc situ;llioJl révélai! déjfl Ic~ prelllleres 1ll0galités de l'~lccès des

.Iculles <1 1>éduc,)l ion et j 1a fOrt)W!lOn.

En cfTet, pOlir ce qui COll ce me le secteur conventiolll1el le Ilombre

cj'infr<lstructures scolaires ainsi que celui des enseignallts étaient largement Cil

deçà des ratios pCllllett,lIl! d',lsslirer une I,nge éc111C<ltion <lll\: jeunes du p;'ys.

S'<lgissant du secteur IlOIl COJl\'cllliOlll1el , l'encadrement ct la fOllll;llioll de

1<1 Jeullesse cxtra-scül;1ir~ ét<lit d'aut,1I11 plus nécessaire et urgente que le

développement auquel Ilolre pavs é!<lit en droit de s' attendre, comlll~lllde ul1e

p;lrticipation l;lI".~~è cl '::;)'Ilcr~iqll(; de IOllles le:.; couches dl..' ."a poplIbtion.

A cette .Iellll~SSl', S'olrraicili Cluelqlles Sil ucllltes Ir<Jdil iOllllelles

d'éducation et de fOlïll;llion, p<llllli lesC]\lclles les cases inItiatiques ct les c1<lsses
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Parallèlement l'on dénombrait également les associations et troupes

théâtrales dont l'objectif vise la sensibilisation et l'infonnation des jeunes sur les

préoccupations nationales telle que la consol idation de l'unité nationale dans une

perspect ive déve10 ppcmental i5te.

Sur un autre plan, les mouvements scouls (Eclaireurs et scouts)

connaissent un regain de dynamisme dans l'encadrement et la fonnation des

Jeunes à travers l'implantation d'unÎtés dans les quartiers et les zones rurales

Au plan institutiollnel, COlllrmrenlCl1( i1 la Jeunesse scolaire, la Jeunesse

extrascolaire était ballotée dalls un réseau de réformes dont le nombre, Je rytlllllc

et la nature cachaient mal la di ffïculté ;1 trouver les réponses aux demandes

d'encadrement des Jeunes.

Or toute politiCluc, li fortiori une politique de Jeunesse pour ètrt; efficace

doit s'inscrire dans une approche prospect Ive, tout en s' adaptélnt pom mieux

anticiper sur les besoins des Jeunes,

La Jeunesse en talll que cntégorie sociale aspire à pltlS de responsabilité Cl

d'aulonomie,

Donc prendre en c.harge erlicaccmcI11 ses préoccllpation'- suppo~c 1<1 misc

en pbce d'une politique llexib1e, ouverte ct Illultldimenslonnelle. A cet égard, ce

n'est ql1'ell 1975 'lI)res plusieurs réfolllles salls succès, que les ,lIllarités ont pri s

pleinement conscIence de la nécessité d'engager ù 18 fOIS des réformes

<.;!rtlcturel!es el rO,:T;ll1ll11illiques pOllf coller <lUX prl:l ctl!"tfiOilS r ~cllcs dc,"

Jeunes.

En Cflel, dans la rél"ùnne intervenue ù (r,lVers le <.kcrcl Il
L1 75- 7_) du 05

Janvier 1975, il (1 cté rclevë que le fonctiollnement du déparll:lllcllt pendant les

années rrécédenlcs, 8 mis cn évidence un cCI1aÎn nombre cl' insu! I:;mees ,'\

combler pour répondre aux besoins ct <Ispiratiol1s des Jeunes
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C'est ainsi que pour rendre plus opérationnel le fonctionnement du

département, il a été identifié des domaines nouveaux dont l'intégration nécessite

une réfonne structurelle.

TI s'agit pour le secteur Jeunesse qui nous intéresse dans cette étude:

+ de la participation des Jeunes au développement;

+ de la fonnation et du perfect iOIlJlement des cadres et animateurs des

organismes de JeUllesse ;

+ du contrôle pédagogique des an imateurs de Jeunesse.

Chacun de ces secteurs nécessite de nouvelles rrestatiolls de servIce

jllstifïant pills tard les nOUVC<lUX réajustements structurels contenus dans le décret

79-1039 du 28 Novembre) 979 et qui consacrèrent l'érection d'une Direction de

III Jeunesse et des Activités Socio-Educatives (D.JASE) avec 1, Divisions.

+ 1a Division des Collectivités éducatives (DCE) : Elle est eharg~e de

prolllouvoir, de soutenir ct cie contrôler les pro6'Tammes des associations

COIlCOurrult à la protection, à b sauvegarde et à l'épanouissement des enfants

dalls le milieu extra scolaire.

+ L,l Division des Âctions de Déve!oPPCIlll'llt (DAO) : Elle eSl c!l,ll'gée de

promouvoir en liaison ,1VCC les différents secteurs publics et privés

COll cemes la pa rt icipa lion des Je Ulles <1 des il ct ions de dé: \le1OppCIl lent et leur

intégr;ltiol1 dans les circuits de productioll.

+ La Division de l'Edllc;llinll Populaire (DEP) : Elle est chargée de S(llIH':lllr,

d \:ncourager, de coordollner cl cie cont rôler Ic~ net! vités des il.'SC ci~l\ iOlls,

mouvements et institutiolls de culture populaire ayant pour objectif

l'éducation civique, morale, pratique et intellectuelle des CilUYl'IlS en milieu

C.'\[ r(lscolaire.
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NOlis constatons amsl> que l'esprit de la réfonne avait pour but

d'<lCcroître l'encadrement des Jeunes par le renforcemen t des capacités des

stmctures d' in tervent ion du dépal1 ement et des personnels.

Toutefois, en dépit des efforts consentis il travers ces réformes structurelles

pour promouvoir les activilës de Jeunesse, la priorité a été toujours centrée sur le

développement des Activités physiques et sportives_

A cet égard, 1) impol1<l.ncè des al10çat ions budgétaires, 8ffectées jusqu'ici

all secteur sportif, l'accroissement dll \1èrsonnel d'encadrement ainsi que l'état

des Înfi-astructures sportives, constituent les indicateurs les plus pertÎnents de

l'op! ion des autorités.

Esl-ce LIlle option politique délibércc malgré les voeux et les décldratiolls

Ou est - ce lIne c1iCllclIlté fi planifier el à opérationaliser les objectifs

d'encadrement de la .Ieull(.;sse du fait de son caractère transversal entre plusieurs

dép,1I1cments ministériels cl des Organisations 110n GOllvemementales (ONG) ?

QUOI qu'il en soil , le décret 79-1089 du 28 Novembre 1979 pOl1é1nt

org<lllisCltioll du Secrétari<l[ dï~I,1t ci Ii.l Jeunesse et aux Sports toujours en

vIgueur est sans <l1l1bage. Il stipule «sous l'autorité du Premier Ministre, le

(\cpctrtclllent de 1;1 .lellnl'ssc et des Sport:-; est ~hargé d'élaborer et de Illettre en

ocuvre III politique llatiulli.l1è Ln 1ll,Jti(:!"c d'0ducalioll POplIl<lire, d'education

pl1y:,iQlll:, de Jeullesse el tk~ Sp<. r s »
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Chapitre li: Méthodologie.

La méthodologie que fa i utilisée pour aborder 1e thème du di <1gn osti c du

programme d'encadrement de la Jeunesse au Sénégal, repose sur :

- une expérience professionnelle de 17 ans ell tant que cadre au niveau des

services extérieur et central clu Ministère de la Jeunesse et des Sports;

- une recherche documentaire ~

- et enfin Lill enl-relÎen nvec les collègues et les jeunes ,HI nive,1ll centr,]1 cl

régioll81.

Ce qu'il faut souligner d'emblée c'est la grande dispollibilit0 èt 18

spontallé ité des JcUlles pcnd,11l1 llles entl'ct iCilS J vec eu x.

Ell effet, les divers entretiens que .lai ell~ élVCC ces derniers m'uill reflété

\Ille image certes abrupte 111<lis tout de même illustrative de 1'0t;)( dc SOllS

encadrement de la Jeunesse "al" les services du Ministère <-18 la .Ielln~s:-;.c et des

Sports ,1 lous les échelons.

Celle Image violellte, uutre qu'clic reflète les iJlllilCS o!J.lC'\,:II\·es des

possibilités d'encadremenl dl! dcpartclllcllt, l1l~t Ù Illl ég<dcmclll LI mutine

caractérisl i'lues des approches utilisées jusqu'il IlIle date récenlè.

Les problèll)C~ que J'Ji rl:11C0l1tr~s piU' CO\llrC , .'>c situent au Il 1V<.::ii li d~ mes

entretiens avec CeJlêlÎIl:, collègllcs.



Il 0-

En effet, l'entretien s'est déroulé en pleine campagne électorale pour les

préside·ntielles 2000 . El la plupru1 d 'entre ces collègues, connaissant mon

militantisme dans l'opposition d'alors, se réservaient de me livrer leurs avis et

opinions sur les pol itiques d'encadrement de la Jeunesse, de peur que je les

utilise à des fins politiques.

J'ai d'autant plus COLTlpnS l'attitude de ces collègues que l'issue de ces

périodes électorales pouvait pennettre tous les scénari imaginClbles.

La re~herche dOClIlHen\,llfe également n'a pas été cl\lssi fructueuse que je

l'envisageais

Et je dois avouer;) ce niveau que le seul document du reste digne d'intérêt

el qui a orienté l'essentiel de Illon tr<wail, est à l'étnt de Orafl.

Il est produit p~s une équipe de chercheurs clirigèe par Monsieur Moussé

Dior DIOP qui est par nillcurs mon Directeur de monographie.

Ce docuillent intitulé « BilaI] du Ploll d'action Décennal de 1<1 .Iellilcsse-

Diagnostic de la Politique !l(ltion;1!e de Jeunesse du Sénégal» est publié en

février 2000.

CHAPITRE III: CADRE GE~CnALEDE L'ETUDE

3.1. Présentation du iVlillisll're de LI .h·uJlc~St' et des SIJOI·ts

1\1ISSION :

SOllS l'autorité du Premier Minislre, le Ministre de la Jeunesse cl des
Sports, prépare et met en oellvre la politique arrêlée p,1I' le Chef de l'EtZll dalls le
ùOJ1)(1ille de l'EdllC<l(ion Pl1y. iqllè, des Spor1s l~t des AClivit~.· Sllcio-èducativcs
de ln Jeunesse.
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ORGANISATION:

La structure organisationnelle du M.Înistère de la Jeunesse et des Sports
repose sur un socle que constitue la direction du Cabinet avec comme
prolongement au niveau cenrral, quatre directions nationales, un service national
et une inspection teclmique et, à l'échelon décentralisé, dix (10) services
régionaux et 31 services départementaux. A ces structures peuvent s'ajouter le
Stade Léopold Séda[" SENGHOR, le Projet Promotion des Jeunes et le studio
audiovisuel. L'Institut National Supérieur de l'Education Populaire et du Sport
est aujourcl 'hui ra((<Iché à l' Uni versité de Dakar, mais demeure Ull établissement
à caractère administratif SOllS la tutelle du dépmiement

LA DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES ACTIVITES SOCIO
EDUCATIVES (DJASE)

Li) Direct ion de la Jeunesse et des Activités Socio-éducatives constitue la
structure technique chargée de la mise en oeuvre de la polilique de Jeunesse dans
ses différents aspects, à savoil' :

- 1<1 promotion de la vic assOCIZllive :

- l'amélioration de la communic;Hioll avec la Jeunesse:

- le renforcement de la p<H1icipation des Jeunes dans le processus cie
développement économique et social:

- la promotion de l' inscJ1ion socio-ecollomiClue des jeunes ,Hl sein du
dëpartelll Cil t.

La Di rection de la JCllllCSSC et ues Act ivilés socio-éducati ves est COIll posée
de 3 divisions:

- la divislun des .Activités Socio-Educatives :

- ln divi"ion de. la .klltlèSSe :

LA DII~ECTION DE L'EDtiCATION PHYSIQllF ET DES ACTIVITES
SPORTIVES: (DEPAS)

N(;c de l'éclatelTlClll de i"ancicilne direction de l'Education Physique et
des Sporls en 2 directions 1,1 Dirè.ction de l'Education Physique et des AClivi[és
Sponivcs lravaille ;1 l<1 prolllo{ion dc l'Educalioll PhysiClue, au dèveh. pp ment
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- le soutien à ]'enseignement de 1) éducation physique;

- l'appui aux Fédérations Spol1ives pOLIf l'amélioration de leur organisation et
de leur fonctiormement ~

- la promotion de 1',mim3tioll sportive, du sport de masse et du sport Santé 
Loisirs pour tous;

- l'appui à l' inscrt iOTl des .1 eunes et une aide à la pratique sporti ve.

LA DIRECTION DE LA HAUTE COJ\1PETITION : (D.H.C.)

La création de la Direction de la Haute Compétition est intervenue en Juin
1993 et confirmée par le décret n() 95-315 du 16 Mars 1995 parlant répartition
des services de l' Et ~lt,

Elle a pour mission pri I1Cîp;11c ct 1 assurer 18 gestion perConmlllte du spo11 de
H<:lule Compétition et de favoriser l'émergence et l(l formation du Spol1if de Haut
niveau, grâce:

- à la rationalisation des procédures et méthodes de gestion de l'élite ~

- ;-Ill soutien aux programmes de Pê111icipatioll j 1<1 Haute Compétition des
fëdératiol1s spOl1ives,

- i\ la réforme du sport de haule competition.

la Direction de la Haule Compétitioll est éclatée en ] divisions:

- iJ Division cie la Gestioll du Sportif' de 1!<Iut Niveau
- 1(1 Division de la [)rogr<lllllll<lrioll ;

- la Division des Ressources FifliHlcières ct du Materiel.

LV CEI\lTI~ENATIO\!AL D'EDUCATION POPULAIRE
SPORTIVE ( CNEPS)

ET

Le Cellire Natlollal L'Et UCilliOIl PopuLme el Sportive (CNEPS) ·t LilI

él<1blisselTlClll de f011l1,1tioll professionl1elle cl de perfectionnement dans le:>
dom;lines de l'éc1uc,ltioll populaire, de l'éducation phYSique et des sports. Eril.!,é
Cil direction llationale Cil Juin 1992, il cs! dOlé de 5 divisiolls el de plusicllr~

services raI tachés:

- 1<1 Divisi('lll Illlendlllce, c.h(lr~~c de 1,1 gcslioll , de 1<1 :-:é:clIrik. dl: la
'l\-~;T~lP.l'!.:l' I~.' .~I j-~f\ 1" , ... 1,- ~,: .",' ,1 .• ·~"1-1)l·
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- la Division des Etudes, est chargée de l'organisation des études, des examens

et conCOllrs ; de J'identification de nouvelles filières de formation; de la
conception de textes et proh'Tammes de réforme; du contrôle pédagogique
des travaux du corps professoral;

'" de recenser les besoins de fonnation pennanellte ;

'* d'apporter sa collaborJtioll dans la réJlisation de sessions de
fonnatiol1, de perfectionnement de tout promoteur de projet;

*' de réal iscr des travaux de recherche appliquée;

7< de )a couverture audiovisuelle des stages, séminaires et autres

rencontres,
"* cie la gestÎon des équipements i1udiovisllCls et de Id doculllclltation de

la recherche, du recensement- de la cOllservation ct de la diffusion de"
documents concemanl la Jeunesse, les spons el l'Education physiqlll.: ,

- le Comité de gestion: crée confonnél1lenl au décret 91-ll55 du 6 décembre
1991. TI est chmgé du contrôle de la mobilisation et de l'utilisation des
ressources genérées par le CNEl)S ~

- le Centre rnédico-SPOliif chargé dll suivi médical des sportifs, du personnel

du Centre et des élèves:

- le Service de li<lison el de Prolllotioll, chargé du protocole et du markeling
des progml1lmes et activités.

LE SERVICE DE L'ADJ\lINJSTRATJOi\i GÉNÉRALE ET DE
L'ÉQUJPEMENT ( SACE)

Le Service de l' AdminisH;l\ ion Générale et de l' [C)lIipemen\ con:,1 illle la
:-;lruclure compétente Cil Il](ltièrc dc gestion du per:,oJlllcl, clu budt!CI cl -1 ':
illl'rastrllctures sportives el socio-c'dtlC<l\1\'6 ilillsi que du courrier. Elle \."Oll1jll.è l
divisions ct ) bureall :

- Iii Division dc la Comptabilité d des Finances.

- la Division de l'EquipcJl\ent sporlif cl socio-éducatif:

- , : Division du Personnel cl de L1 .")uldc :
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L'INSPECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS ( I.J.S.)

C'est la cellule de contrôle interne du Ministère de la Jeunesse et des
Sports. Placée SOllS l'autorité d'un coordonnateur l' IJ S est constituée de :

- la cellule de contrôle de 1'E. P.S.

~ la cellule de contrôle de l'E.P. et de la Jeunesse;

- la cellule de formation et de suivi des directives ~

- la cellule de coopération;

- la cellule chargé des études juridiques

LES SERVICES EXTERIEURS

Ce sonl les Services Régiollé1l1X et Dépal1ement311x de la Jelillesse et Ù(;s
Sports.

Les Services Régionaux sont ,HI nombre de 10. Les Services
Depal1ementaux au l10mbre de JI avec lél p,1l1iclilarité ct' ètre jumelés avec des
CDEPS.

DEUXJEME PARTIE: PRESENTATION DES DONNEES DE L'ETUVE.

Ch<lpitre l : La .Jeunesse au Sénégal

1.1 )- Contenu du Cancepl Jeunesse.

Essayer de donner ulle délïllltioll clè la Jeunesse peut ~·(wérer encore plus

complexe que les problèmes qui <l,sai lIent ks jeulles <lujourc]" 1111 i.

La .reullc~sc est lin concept que 1112 cOlJllaissalent pas les société:s

lraditiollilelles, c\:lIIS lesqllelles les individus passaient sans tr;l\\:,ition de l'enl'c1ncc

;) r~lgc aciulte ; iln'cxislilit pas de fossé entr·\.;' les génération::;.

Les individus ~'iIlS8rJiclll loul Il:llurellell1~llt d,lllS Il VIC acti\'e : il:,

Jpprenaient mêmc lellr Illétier directement, par la pr<ltiquc quotidienllc et ell

prell<ltl( conseil JlIprès des <1Înés.
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Mais du fait de rindustrialisation, où tout est plus ou moins rationalisé, le travail

est de plus en plus complexe sur le plan technique, de sorte qu'il n'est plus

possible, du point de vue de l'organisation globale de la production, de se tonner

sm le tas ou de façon purement pragmatique. Les jeunes doivent désonnais aller

à l'école et acquéri r des compétences spécial isés.

Dans la société actuelle, les changements sont ct 'une ampleur et d' ulle

rapidité telles qu'il ne parait plus possible de passer sa vie à accullluler lentement

les leçons de l'expérience incl ividllelle, i.1 les filtrer et ù les emll1<lgisiner.

Dès lors, il est de plus ell plus 1ll<1llifeste, ell particulier dans tlne situation

c,:lfactériséc par be;lllcoup de crises, (]Ile confiner la Jeunesse (cOllllJle 011 l'a

IOll~'1emps fail) dans lil période de 15 cl 25 ans ne correspond plus fi hl réalité,

Récemment, des éludes faites par l'UNICEF dans les P;]ys en voie de

développement (1997), lllOlltrellt que l'Clclnlescent de 11 ou 12 (1IlS qui débarque

de son village llatal il la recherche d'ull trl)v~il al! sililplement pour ."urvivrc dans

les rues des villes 11 't.:sl plus certainement Ull enfant

Sur Ull autre registre, celui ou celle qui Cl fait des études ct, il l'âge de 30 ou

35 ans, dépend encore de ses parents du fait du chômage, continlle d'être

considéré cOlllme Ut) ,jellne.

Des critères autres que l'fige perlilettent aussi cie définir la .Icllllcsse : ce

sont le 111alHJue d'expérience, de forl1latioll, de maîtrise cie soi, de llllltUrlté,

d'excès cie sponllllléilé, cl'absence de lil1lite, la solidC1rité, );-1 I.!,l:llérosité,

1" ~t1 ruÎsme, la clan 1.: S~}) ('le, .

Dans tous les C,l~, 1<1 lklinitioll dc l,] .kllllbSè Il 'est pas ulliverselle Cl varie

sc Ion Ic:s nations et les cultures,

Le Sénégal a décidé officidlelllcllt qll;)J)t ,1 lui que le jeune es! cl:lui qui

èsl clgé de 18 é\ .~5 (1 ilS , (situ<-llioll de la Jeunesse Séllég(di1i~è, M.IS 

~S/P/\D.!).
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1.2/ - Les Problèmes de la Jeunesse.

De
..

malllere sélective, et pellt-être arbitraire, nOliS retiendrons les

problèmes auxquels nous sommes plus familiers et dont certains ont trouvé des

perspectives de soJutions déjà amorcées dans le cadre J'encadrement offert.

Ils'agit:

- du rétrécissement du champ social des jeunes:

L'accroissement demogr<lphique avec le poids numenque des Jeunes

semble être l'un des phénomènes les plus remarquables au Sénégal. En effet Sllr

Hne populal ion totale est imée ci 8 000 000 d' habilants( rcsultZlts de l' cllquête sllr

la population en 19(8) les jeulles représentent plus de la moitIé

(57 7% ont moins de 20 ans) . Cet accroisscmcnl de la population él pour

conséquence un rëclllléllélgcment des stnlctur(;S sociales et un rétrécIssement

du champ social d'ÎntégrZllion des individus

Le groupement social des jcunes s'est rétréci, car la p(\l"cl1té a cessé

d'avoir les dimensions qui étaient les Sicilllcsjadis.

La famille élargie tendance à disparaître au profil de la f~llllille conjugale

dans les milieux urbain~. Ce rétrécissement dll champ social s'accolllJ)<Igne d'ull

processus d'individu<l.tion. L'individu telld ,] devenir en ville unc réalilé

sociologique.

C'est dans ce contexte qu'il l'aut situer 1,1 Jeullèsse sl:llég:ali1isc è!Clllclle.

- La .]eul1c:-isc el J'Etal

13e(lllCOllp de :;èl..'leurs de l'éducation traditiollllclle qui t2i,liL'llt pris Cil

chargc par les institlltions il1lennédi<'lircs (cbsscs d'âge, groupe:, illlti~ll' lues,

la COlnllH1ll3uté des adultes) sont l.lÎssés cn racle.

La famille lllodclllC n'est plus c<lp<lbk de les aSSUlller et l'Lwt dans sa

CO!lcC'.ption Il' est pas d "-;1 illé à echl.
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L'Etat qui s'est substitué à la communauté globale se focalise

essentiellement sur la formation intellectuelle des jeunes.

- Les jeunes et l'école:

C'est grâce à l'école que l'Etal intervient dans la fonnation des .Jeunes.

Cependant l'école présente la caractéristique essentielle de désadapter les

jeunes plutôt qu'elle ne les intè!,'Te (ellsei gnement ignorant llOS valeurs socio

culturelles; enseignement vertical programme imposé etc .. )

Or les rroblémes de l'école présentent plusieurs aspects al! niveau des

jeunes dont il sera mentionné [qplus ill1portant)~

~ Les sociétés africaines tradifiollnelles Il 'êlv;-ùcni P;IS affirmé le droit <-}

l'éducation: elles Ile reconnaissJient PdS 1I1l droil Ù !'éducJI;on, elles b

dOlll1niell( effectivement à tout le monde.

Donc cela s'inscrivait dans l'ordre naturel des choses.

- Les Sociétés modclllcs 'lU;!/lt :i. ellcs, a/llrmcnl lin droit qu'elles SOllt

incapables de mettre Cil prallqlle.

Ainsi un graml notllbre de .leu Iles restent en dehors du système

d' il1StllIC( ion.

[k plus, l'école dans SêI r()r\l1c Cl,lssiqllC Ilç :->'~ldressc qU';l lln~ pilnic de la

totalité psychologique. l'illtdlcct. Une rOrll1;ltlon intellectuelle s'est ."L1l stituée fi

Ulle format ion totale.

Il s'y ajoute le f~lil qlle l'écolè et la ClIllille correspondent;1 1'\IX univers

Cllltt! l'cl S 1dTére rII S.
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L'école est en rupture avec la société (déplacement linguistique ~ contenu

des progranunes scolaires etc ).

D'un autre côté l'inadaptation sociale et culturelle de l'école a crée

beaucoup de déchets scolaires chez les jeunes. L'éducation traditionnelle, par la

pédagogie de groupe, ne lâchait aucun enfanl en cours de parcours. L'école

modeme par contre qui opère une sélection rigoureuse et à tous les niveaux cst

caracté"risée par la pelfollllance individuelle et le diplôme.

- Les jeunes et la formation professionnelle:

L<l fonnatiol1 et le placement et<lien1 é1ss11rés éllltolll<ltiquement dans la société

traditionnelle, tandis que la société Illodeme, en raison de la comrlexlté de la

division du travail, la Illultirlication des professions et la mobilité sociale,

connaît des difficultés à ce niveau.

L8 situation de l'enseignelllènt étant ce qll 'ellc c:"t, lin brr<lIld nombre de Jeunes

panni lesquels les non-scolarisés, sc trouvent sans aucune fOrillatioll

professionnelle.

- Les jeunes et l'cm ploi :

Le chôllwge des jeunes (l touJours COIlS! itué tille preoccupat ion ll1ê!jellrc pOlir

les autorités.

Avec l'apparition de l"urballis<ltion dTréllée, la sOlls-scobris<llioll, Je IllL 11 lut:

de débouchés clc, les statistlque:-:- du Millist0re d~ l'Ell1ploi révek~lll

qll',II11111ellell11~lll 100.000 d lllil11dclIrs d"Clllploi:-:l d-:-ferlellt 5'ur le 11l;IIChè.

- Les jeunes ct ['exode rur,il :

La faihle rentabilité du travail agricole ainsi que le caractère saiSOtlllicr l'lilt

cté entre <lu1res causes il la base de l'exode rur<11 des Jeunes.
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Les jeunes se rendent en ville pOlir gagner de l'argent et améliorer ainsi

la situation de la famille restée âl! village.

En efIet, 1a monétarisati on de l'économie inci te à aller chercher l'mgent

là où il se trOLlve ,c'est il dire principalement en milieu urbain.

Panni les conséquences les plus néfastes de l'exode, l'on peul relenir le

vagabondage, la délinquance juvénile.

Les jeunes rur<1l1X venus chercher « le possible» « se débrouillent»

dZlI1s une « économie de débrouillardise>} pour ne pas dire informelle ou

populaire (cireurs-l{lveurs-portclIrs- vendeurs de joulllaux etc ).

C'est ainsi que, cel1<1ins quartiers ell milieu urbain où l'on dénombre une

forte cOl\centration cle rur;ll1X, sont lransfollnés le plus souvent en « petits

villages », d<111S lesquels, on (Issiste pen d,)]) 1 la Huit <) une reproduction de lZl vie

COlll1l1Un3111;:ure lors des 1113nifCs!ations culturelles.

- Les jeunes ct la délinfluanre :

De nOIll hreu ses ét udc s 011 i é[é COl] sacrées <\ ce phéoOlllè ne s. Des ex pl;,., lt i0 ilS

d'ürdi·c psychologique, sociologique et économique ont été JV8llcées. tv'bis il

y Cl également Ull prohlè11le d'illlégTalion cl d'autorité qui se posc.

D~1I1S les sociétés trauiliol'Ilcllcs p~lr CXClllplc, le phénnlllèl1e de la d~lillllllalicc

juvénile n'était pas bi 'Il (Ol1llll, 011 plus exactemellt 11 Ile eonstilu;:1it pas llll Lùt

sociologiq lle.

Il Y avall quelques CIe:; d'illadilpt<ltion sociale chez !csjeunes l1l<lis q~:: ..:;;;lÎeJli

jugés si ;IIlOIï1l8UX, qu'ils é!,lielll :lllribués ù des forccè'i surnaturelles.
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Généralement les rites ven~ient à bOllt de ces inadaptations, sociales.

En dehors des rites puri ficatrices, on confiait parfois l'enfant à un parent

dont ou pensait qu'il aurait plus de succès dans l'éducation et l'encadrement du

jeune inadapté. C'est ce qui explique entre autres, 311jO\lfd'hui qu'en cas de

problème, les parents ont recours à l' EI<1t à travers les centres de sauvegarde et

de protection de l'enfant; ta Police etc ...

La délinquance juvénile fait également apparaître des problèmes ct' autorité

familiale cornille 011 l'a évoqué r:dus ])<lllt

En effet, les jeunes délinquants sont généralement C!8J1S llne sitllation

familiale anormn!e, et de vide social

L'Etat de son côté n'1I1tervient le plus SOllvellt qu'cil C,1S de délit ou de

désespoir, de smie qlle la ~;lIl11lle n'est plus rehlyéc dan" ses fonctions de

socialisation.

({ La délinqu<111ce ,1 D;1k<1.f est surtout le fait, des jeunes.

Déjà, en 1991 et en 1992, les Inineurs représellt<licilt respectivement

5,02% et 5,74% de la poplI!(l[ioll pé-mdc du Scnégal ».

«Les qallstiques dl! Ministère oc la Justice (Direction de l'Educ<ltion

Surveillêe) révèlent. en slIb:-\IClllce, que sc~ St:rV1CCS Ollt <)Cctll.:'illi au 1el' Mi-lrS

10<J7, 8041 jeulles en conflit :\VCC 1;] loi Cil ÎllICm;ll (Centr\:' d' .-\daptatioll sociale)

ou Cil demi pensionnat (CUlIn: de S,lllveg<lrde, centres pol:-,'valcnts) ou èll milieu

lIalllrcl OL! familJal Action l: 11Icalive ell milieu Ollvert (AEM )

Cette popul(l(ion se rl.'IJ'lrtit comme suit:
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2921 jeunes en conflit avec la loi;
J
;.

5120 jel.mes pris en charge dans le cadre de la prévention génér

~o..,

» (Bilall du .
fi"

Plan d'action Décennal de la Jeunesse. Diagnostic de la politique 1all fd

Jeunesse du Sénégal-DraA: 1 (Fèvrier 20(0)

- Les jeunes et les loisi rs :

Dans les sociétés traditionnelles, les loisirs faisaient partie des occupations

naturelles des jellnes - Traditionnels, ces loisirs étaient enracinés dan la vie

communautaire et reflétaient ses préocclIp<ltions.

De nos jours, l'Etat prend en clwrge les loisirs des jeunes, et élabore Cil

conséquence des pol itÎC]ucs de promol ion.

Ce qui est fr(lppanl cependant, ct qu'il c.onvient de relever, c'est quI..: les

loisirs proposés par l' Et<ll Ile SOllt pas toujours prisés pnr les Jeunes.

(Les CDEPS et les centres culturels ne sont plus Ill(tssivement fréquenlés

par les jeunes).

Autrement dit, lesjeulles se S',llllllsent plus et Ile se clIllivcnt plus (\;II1S

les institutions publiques llui Oll( été pOllrt(jl1t créées pour cux

Le prolllèlllc semble clonc se sil uer all nive;lu que ces instillitioll$

n'intègrent pil~ ~lIflisalJ1l1lCllt 110S ré,liil(;S socio-culll1rcll':s L't lcndellt à «lbrtllir

dans une roUllllC 1~ll<lk du l:ùt de l'équipement obsolete et de l'insliffis;1ncc du

p "'rson ne1d' encacl reme Ill.
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- Les jeunes et le mimétisme culturel:

Du fait de la mondialisation et de ses effets pervers, les jeunes sénégalais

d'aujourd'hui se cultivent, s'amusent et se distraient d'une autre manière que

celle de notre société.

Sur ee plan, les sociologues s'accordent à dire que lorsqu'une civilisation

est dominante, elle ex pOlie en même temps ses modèles , économiques

techniques culturels et de pensée.

Or notre pays qui est largclllcllI dépendant ~l ce Illveau , de I<J

mondialisation, importe avec d'atlt~llt plus de force qu'il est incapable ùe

tallliser les eITets néfastes ou phénomène.

- Les .Jeunes et la violence dans le sport:

Le sport reste incolltestablement l'aclivité la plus poplll~lire qUI est pratiqLl~c

p~r les jeunes.

.IusCju'<1une date récente, les manifestiltions spor1îves étalent l'occasion de

fraterniser et de faire l'inventaire de nos acquis au plan ~ncio-cultllrel (Lulle,

Navétanes etc ).

Cependant, avec Jes déVIations constatées élU lllve,HI de cer1aillS sports

(rootball j)(ll" eXèlllpl~) qui sont des lllal1ifcs\aliollS d"exhibition et de SPCC!ill.:!èS

.'1 l'on SOllDJSSemClll matériel et financier, un assIste de plu:, Cil plus;j

de scènes cie violence suivies malheureusement de mülis ùe jeunes. Le cas du

Football Navétanes, ces 3 dernières années illustre éloqucilll11cnt celte situation.
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- Les jeunes et la politique:

La remise en question permanente, la contestation de la société et de ses

institutions semblent être les caractéristiques principales de la Jeunesse

La mise en ca\Jse de la société par la Jeunesse est plus politique que

sociale Les institutions telles que la famille, les adultes etc, ne sont pas mis en

question, mais le politique.

Pour ce qui concemc les politiques d'éducation par exemple, les jeunes

leur reprochcnt de n'être pas suffisamment prospectives pour préparer leur avenir

et lcur donner la place qu'ils méritent dans la société cl les stT11ctures de décision.

La Jeunesse semble en mal d'intégr<1tion et estime qu'elle Cl un rôle

dynamique à jouer d<1lls la société aux CÔlés des adultes - (revendication de

l'organisation Semaines de la Jeunesse el de la Culture etc ).

- Les jeunes et le civisme'

La société traditionnelle (lvait réussi par tille référence const<1nte à l"histoire

du groupe, à créer chez les jeunes une conscience d'appaJ1enance

communautaire et un respect sacré du bien public et des institutions.

De nos jours, les cas ci'im;ivisme notés chez les jeunes et qui 0111 valu ell

1908 des assise~ llaliol\:lk.-; présidées <1 Kold" présid~es par k Chef cie l'Eta!,

ont porté Ull coup dur ù celt~ consciellce citoYë:Jllle qui 1~\Isait jadis la fierté de:>

sociétés traditionnelles.
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En effet aujourd 'hui, les grandes nations qui ont accompli des progrès

considérables dans la voie du développement, le doivent essentiellement au

niveau d'élévation de l'éducation civique des populations qui se traduit par le

par Je respect des institutions Ilotanunent du bien public, en un mot des valeurs

fondamentales qui SOl1t consubstantielles à tout prof:,rrès humain.

- La Santé des jeunes:

Le rapport de l'ONUSrOA en Juin 1998 préparé pour les besoins de la

Conférence mondiale des Ministres de la Jeullesse mentionne: « Les

mutations socicdcs r<'pides s'accompagnent d"une évolution du compOl1ell"lent

des jeunes et, p<lr suite, de leur état s<lllil<lire ( ... ).

Le déclin de l'inl1ucnce de la ElIllIlle, el d'ulle façon générale,

l'avancement de 1 al.!e de la puberté el les ill<lri:lgcs tardifs ll1ultiplient les risques

d'activité sexuelle lion protégée chez Ics Jeulles non mariés.

La vie sexuelle et reproductive comlllence avec les rapports sexuels

pratiqués pendant l'adolescence. Ces fèlpports étant souvent non plan ifiés cl non

protégés, l'incidence des Ill{lladies sexuellement transmissibles (MST) esl

souvent la plus èlcvee parmi les Jeunes. SHI' un total de nouveaux cC\s de MST

dans Je monde estill1é à quelques :rn millions chaque allllée, 1Il millions au

llloins concerncnt des jeunes de moins cie 25 ans. Ces données traduisent

l'âlTIplclll" du phénomène ct l'urgence qu'il y a de prendre des lIlesures dr<1stiC]llCS

pour le .i li gul cr. U 1C 1','1 ppo rl a.i out e . « d<l11 S 1es P,l ys el) \'Cl iè lic de ve1oppe III cnt,

!Cl Illortalité llléllCrIlcIJe des jeunes f"c1l1111C:-; (k llloins de 1Sans c::;t dç 2 à ,) roi~

supérieure à ce q li \;IIe ~st pannÎ les ICllllllèS ,îgées de 18 ,'1 .:; 5 ailS « .
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Selon les résu!tats de l' enquête démograph ique et de Santé du Sénéga1
(E.D. S. II) de 1992, à 15 ans, 21 % des felmnes ont déj à eu leurs première
rapport sexuels. 11 en résulte des grossesses précoces donc à risque et le plus
souvent non désiré. La même enquête mentÎonne en substance « qu'à 15 -19 ans,
près de 7 jeunes filles sur 10, sont encore célibataires (bilan du plan d'action
décennal de la jeunesse diagnostic de la politique nationale de Jeunesse du
Sénégal - Draft 1 Février 2000).

S'agîssant du Sida, sur les 80 000 séropositifs enregistrés au Sénégal, plus
de 50 000 ont moins de 35 ans.

Ali niveau de la toxicomanie, « La Consommation de ta drogue pm les
jeunes, quant à elle est devenue un véritable fléau au même titre que le Sida.

Le phénomène de la drogue en milieu jeune n'est pas totalement cemé.
Mai s les enquêtes réalisées ont pennis de consUlter que:

- la Jeunesse est la couche la plus vulnérable et que les trafiquants s'intéressent
de pl LIS en plus aux enfants qu' i ls préparent à 1<1 consommation (distribut ion de
bonbons contenant des substances développ<'lIlt la dépendance) "

~ la couche juvénile entre! 5 et 20 ans qui commence à avoir Ull pouvoir d '<lcll<1t

est la plus visée et la plus touchée, et qu'en général les 213 sont les garçons qui
influencent 1/3 des filles) :

- la drogue est davantage unc question personnelle chez le jeune qui a choisi de
ne point Cil parler en mjJjell adulte (famiIJe, service de santé el'c)
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Des facteurs tels que le désœuvrement de la jeunesse et sa vulnérabilité du
fait des nombreuses démissions dans l'éducation et l'encadrement des jeunes
surtout.en milieu urbain (effritement du rôle de la famille, influence des groupes),
mais également des raisons bassement économiques (caïds de la drogue),
expliquent en grande partie le développement fulgurant de la cons01runation et de
la vente de drogues dans le pays.

La consommation de drogue dure comme douce dans le pays est en
constante progression CI 570 interpellations en 1994, 1707 en 1995). Des
opérations de police ont conduit à la destTl.lction de 103 tonnes de cannabis en
1995 et autant en 1996.

Les mêmes statistiques révèlent que, 479 hommes et femmes ont entre 19
et 25 ans, » donc des jeunes (Bilan du plan d'action décennal de la Jeunesse.
Dia~lllOstic de la politique nationale de Jeunesse du Sénégal - Draft 1 Février
2000).

A vec la toxicomanie des jeunes, nous venons ainsi de conclure la revue
des pri [,1 cipaux prob] èmes ClLI i assai II en t entre alitre ta Jeunesse Séllégala ise ct
pour lesquels des solutions sont à trouver si 1) 011 veut espérer une iIltégTation
hanllonlcusc de cette frange à la communauté nationale.

Pour ce fai rc, un diagnos tic appro foncl i d li progra III Ille ct' encad rc ment de 1a

jeunesse proposé par le Ministère, s'impose,

Chal)itre II : Les programmes d'encadrement de la jeunesse au Sénégal.
A partlr des années 80, de nouveaux besoins surgissent chez les jeunes: la

jeunesse aspire à plus de responsabilité: la cOIlHllllnÎcatÎon entre l'Etal el la
jeunesse s'intensifie et s'élargit à travers le CN.J.S ; les activités socio

éducatives se diversifient avec la dimension mobilisation sociale des Jeunes
autour des préoccupatÎons natioll<lles ; l'insertion, j'emploi et la santé, de la

reproduction et mentale des jeunes préoccupent au plus haut point les ;]{Itorités

d II ct ép,Hicl1len t de 1n .r eunesse et des Sports.

~a fomlation des endres se diversifie, l'encadrement des jeunes en
situatioll difficile dans les collectivités éducatives fait pc1l1ie des nOllvclks
priorités.

Le proj~t Entreprel1~lli(\t Jeunesse du Ministère (k le .lellJleS~è el des
Sports initie [es jeunes au Managernent et à lJ gestion des projets socio
écollo1TIlques. Ainsi naquit LIlle llollvclle race d'entrepreneurs qui Cllv<lhissCllt les
marchés et places de COllllllerce à trClvers le réseau national des jellllè::l

entrepreneurs du Sénégal (RENJES).
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En 1985, l'Année internationale de la jeunesse a pelTIÙs de faire éclore les

potentiahtés créatrices des jeunes et la mise en œuvre d'une enquête sur les
besoin et aspirations des jeunes suivie de la création d'une structure du Plan
d'Action Décembre en faveur de la Jeunesse (CNESIPADJ).

Grâce à l' intennédiation de cette structure, beaucoup de projets de jeunes
furent financés.

Les semaines de la Jeunesse et de la Culture pour la première fois sont
décentralisées et pennettent la participation des jeunes et l'implication des
populations et des pOllvoirs publics jusqu'à l'échelon du village.

ParadaxaI emelll à ce bOll iIl on Il ement des acti vi tés et des beso iIl S, il a été
noté à cette période des années 80 :
- l'ex<1cerbatian de la crise économique et des valeurs ~

-l'instntrnentalisation de la Jeunesse par les politiques;
-l' accro issemen( de l' incivi sille des jeunes ~

-la stagnation de la fOl1natioll des cadres professionnels du département:
-l'insuffisance et l(l détérioration des moyells d'intervention du Ministère.

2.1) Le poids démogntphique de la Jeunesse.

Les pays en développement particulièrement le Sénégal, se caractérise par

un poids démogTaphique impol1anl, dont ['essentiel est constÎtué de Jeunes. A

l'opposé des pays développés le Sénégal est considéré comme un « pays Jeune»

avec 57J% âgés de moins de 20 (lIlS sur lIne population tot<de cie 8.000.000

habitants (recensement général el de l'Habitat 1998).

Ce poiels démogr(lphiqut' évidemment constitue une contrainte non

négligeab[e pOlir ('économie, notamment <lU niveau du secteur soci<1! (il faut

plus d'écoles, plus d'inhaslructures de santé, plus d'emplois, plus

cl' Înfrast ructures de jeunesse que le pays Il' en fOllmit actuellement).

Et scion le dOCUm\?llt sénégal 2015, cette tendance croisS8nte de la

population va s';1ccenluer cl allcindre des projections de l'ordre de :

1() milljol.~ cl' habitant::; pour l~l population lut,lk Cil 2015

av~c <J millions pour la popu\clllOIl urb,line

el 7 millions pOlir la population rurale répartis comllle suit au nivc<lu des .i~lInes :

- 56% pour les moins de 20 ans (9,2 millions) hypothèse fOlie

- 54(X, soit 8,9 millions de jeunes (hypothèse l~lÎblc).
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L'étude ajoute également qu'il Y aura une répartition qUI connnîtra des

désequilibres spatiaux avec une plus grande concentration de population dans la

part ie occidentale du Sénégal (5 In iIl ions d' habi tants).

Dans le même ordre d'idées, le document sénégal 2015 identifie les jeunes

comme l'un des groupes sociaux qui serait à la base des mptures et des mutations

qualitatives nécessaires cl la construction d'lin [utur alternatif pOUf Je Sénégal.

C'est pourquoi, l'acuité du chômage des jeunes Ile doit pas nOliS faire

perdre de vue que leurs besoins Ile se limitent p<lS uniquement a ['emploi. Ces

besoins qui sont multiples flue Inllltifonlles doivent être résolus à travers une

synergie entre les différents secteurs publics, p<lra publics et privés.

Pour ce faire, il f;:lUdra Ull cncJdrelllcnt de qualité qui puisse perll1ettre de

C31Xlciter suffisamment les jeunes pour jouer leur rôle dans le processus de

développement éconol11iqlle ct social.

2.2) L'Evolution du rôle et de la place du rVlinistère de la .Jeunesse ct des

Sports dans l'npp;lrcil d'Etal de 1960 Ù 1I0S jours

L'en C8 dremen t deI ue1dc 1d .1 Cllilessc a \1 Sénega1 a Il Ile hi sto ire et procède

d 'ulle séri e de réforlll es (1 1).

D~ià Je 24 Janvier 1959, lc Sénégal crée SOIl premier Secrétari8t d'Etat à la

Présidence <lu Conseil chClrgé de l::l Jeullesse el des Sp011s. Le décret n° 60-098

vient moditier celui de 1959, el de Secrétari,lt d'Et~lt 011 P<lSS(l ,!lI Minislere de la

Jeunesse et des Sports.

Mais le département IlC comptait que les services de l'Educ:1lion popul;1irc

de la Jeunesse et des SpOI1S, le Centre Naliollill d'Education Physique et Sportive

(CNEPS).

En 19C>2, le décret nC' CJ2-0.l00S du 13 .lulliet 1C)()2 institue lin v1illistère de

1't:dllCiltioll populaire: <112 [;1 .kuil '~~' cl dèS Spor\S ;\Vl..T POUf objectif 1 wjeuf de

propager ]'éducJtion populaire di1lls toul le pays. Au CNE[JS el ml Service de

['Education populaire vellait s'ajouter le Cel1(re de recherche et de Productioll

pour l'illforlll;1.tion des M,lsses (CREPIM).
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çette réfonlle trad uisait le SOli ci de J'Etat sénégalais de disposer d'une

jeunesse dynamique, conscientisée et apte à foumir des résultats sportifs et de

participer au développement national. De plus, l'étendue des compétences, avec

un volet infonnation des masses, pennettait au département de marquer très

for1ement de son empreinte la vie nationale en intégrant dans sa politique des

aspects impoJ1cmts directement liés au stratégies de développement. Mais en

]963, le décret nO 63-22] du 9 Avril ]963 supprima des prérogatives du

département, le CREPIM au profit du Ministère dl' Infonnation et de la

Communicatioll.

Le 9 décembre ]9()}, le décret 11° 63-795 portant répartition des services

nationaux entre la Présidence de la République et les Ministères ne \(lisse au

département comme service que le CNEPS.

Ils' agi ssait là J' LIll net recul Clll département si l'on considère l' iIllporlance

de la communication dans une politique de jeunesse et l'étendue des pos.sibilités

d'action CJue l'éducation populaire offTe au plan national par sa capacite ,) creer

des synergies entre beaucoup de secteurs.

Juste avan t la période Jet lie Ile, 1e dépal1 emCll t Cl conllU diverses [0 rt \.Ill es

pâSS<lllt de Ministère de !cl Culture, de la Jeunesse et des Sports ,1 cc1tli de

Ministère cie la Culture et de la Jeunesse.

Cette période avait VlI également la création, par décret nO 69- 71 ~ du 1X

Juin 10ô9, d'ull COllllllissari,ll (lUX Sports; ce qui était une trac!lIclio]) de la

volollté gouvernementale de donller plus de poids aux sports de haute

compétition et partant, moills de rorce ~ une politique de jeunesse à llnterieur

de laquelle, l'aninldtÎon sportive, en cohérence avec les autres dimensiolls de la

politique c\'enc<1dremellt des jeulles, pouvait apparier c1~s réponses tangibles.
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En 1970, le secteur jeunesse baissa encore d'un cran avec la création d'un

Secrétariat d'Etat à ]a Jeunesse et aux Sports (SElS).

Mai en 1972, le SElS est renforcé au niveau cette fois-ci des ses services

avec une direction de 1>alphabétisation, une Direction de l'Education physique et

sportive et une Direction de la promotion humaine. Ces différents services jouant

un rôle fondamental dans la mise en oeuvre d'une politique de jeunesse

multidimensionnelle, le département venait de franchir lin cap inégalé depuis sa

création. Les conséquences positives sont aujourd 'hui encore perceptibles avec

une fonnation de cadres d'éducation populaire aux compétences multiples,

c<Jpab1es de répondre aux problèmes d'éducation, de jeunesse et de

développement.

En 1976, après les Etats généraux du Sport, hl promotion hUl1laine

dispara.ît et le décret nO 76-]33 Lill 20 mars 1976 il1stil1l3 lIll Ministère de la

Jeunesse et des SpOl1S avec cel1es, des attributions renforcées, mais fortement

connotées spüt1ivcmcnt.

En 1978, le dépariemcllt retourna au rang de Secrétariat d'Etat à la

Jeunesse et aux SpOI1S. Et c'est en 1980 Cju'il reprit le rang de ministère.

L'instabilité dans laquelle ces séries de refonncs ont installé le

département ct sans doute empêché ulle bonne prise CI} cOJlsidérari()J) des

questions de jeunesse de plus cn plus cruciaux tout au long de cette période. Les

r~fonlles les plll~ impOrl<llltcs onl été motivées par un SOliCI (iç l'Etat de renforcer

[;1 politique sportive orientée \ièr~ 1::1 pl"Oll)olioll de l'i1l1a~c de ll1<lrque du pay."\. !\

1Intérieur même clu département, le dé~éc]ui1ibre ail p1<:ll1 budgétaire, çntre les

secteur jeunesse et spol1s, au profit du second, a toujours été une constante.

Mème si, la protection, l'encadrement et l'éducation de la jeunesse Ile relèvent

P,IS du seul Ministère de la Jeunesse ct des SpOl15.
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Plusieurs autres départements ministériels contribuent à ces missions de même

que l'animation sportive du reste.

Au plan national, la place du département n'est pas à la mesure des

questions que pose la problématique jeunesse au pays: le budget du ministère fait

moins de 1% du budget national, alors que le rang occupé dans ]a hiérarcbie

gouvernementale fait toujours l'objet de questionnements.

En ]985 , avec l'Année Internationale de la Jeunesse, le département s'est

encore 'enricbi de l'expérience d'une année de réflexion au niveau national sur la

jeunesse. Le déclic d'une politique à la mesure du dynamisme de notre jeunesse

et des problèmes qu'elle rencontre a <dors semblé se dessiller.

Malheureuscll1ent, les promesses Il' ont pas tenu et l'espoir que suscitait

l'élaboratian cl LI ptan d'A ct ion Décennal de 1a Jeunesse est reste vain.

En effet, le fonctionnement du Comité National pour l'Exécution et le

Suivi du Plan d'Action Décennal de la Jeunesse (CNES-PADJ), était surtout

marqué par une très profonde léthargie. Les différents acteurs ont continué à

travailler en direct iOll des Jeunes en s) ignorant presque totalement faute de

coordination.

11 faut ajouter fi cela les faiblesses liées à la structure de suivi elle-même

dont le personnel ne répondait pas toujours aux profils souhaités.

De plus, le HOll Clui entourait les relations entre le CNES/rAD) et ta

Direction de b .felJllesse cf des Activités Socio-Educ<ltives éwit souvent source

de conflit pendant Cllle la dite direction devait fournir il pél11ir de SOll budget

propre les moyens de fonctionnement du Comité.
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Le Ministère, malgré la création du CNES-PAD], est resté dans son

organisation traditionnelle avec un secteur jeunesse géré par une Direction de la

Jeunesse et des Activités Socio-Educatives, créée depuis 1976 mais manquant

cruellement de moyens.

Le décret n° 1089 du 16 Août 1979, donne les compétences suivantes à

ladite directiOIl.

- Assurer la promotion des bTfOupements de jeunes;

- Veiller au développement des activités socio-éducatives :

- Assurer la promotion, l'organisation et le développement des loisirs éducati fs

- Favoriser à tous les niveaux cl dans tous les secteurs de la vie nationale la

mise en oeuvre de programmes et de méthodes d'encadrement et de

participation des jeunes aux actions de développement communautaire et

d'insertion socio - économique;

- Soutenir et contrôler les prObTfammes élaborés par les associations et

bTfOupements concourant ù la protection, ,1 l'épanouissement et à la

sauvegarde des jeunes cn dehors des structllres scolaires cOllventLollilelles ;

- Soutenir, encadrer, coordonner, et contrôler les activités des assocÎ<ltiolls,

mouvements et institutions d'éducation populaire pour l'amélioration de la

qualité de la vie et clu mieux être des populations

Ces compétences donnent à ln Di rection de la JeUllCSse el des Activités

Socio-Educatives des ambitions très vastes. En effet, la direction doit contribuer

ù l'amélioration de la qualité de la vie el du mieux être des populations ).
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Les moyens mis la disposition de la direction (budget de fonctionnement

moins de 2.000.000) représentent moins de 10% de ceux du département

essentiellement orienté vers te sport, surtout de haute compétition, contrastant

fortement avec les missions qui lui sont assignées.

Les missions de la direction sont aujourd 'hui décentralisées, mais celle-ci

concoUIt toujours à leur réalisation.

En 1993, un Conseil Întenninistériel rendait caduque le CNES/PAD] en

adoptant une nouvelle approche de L Politique nationale de Jeunesse avec une

programmation d' aet ivi tés sLI r cinq (5) années, de 1994 à 1998 organ isée auto ur

des axes suivants:

• Le Soutien à la vie associalive ;

• Le Renforcemcnl dc la communication entre les jeunes et entre les jeunes et

l'Etat

• Le Développement des activités socio-éducatives.

• La Participat ion des jeunes au développement el à la vie de la nation

• L'Insertion socio-profcssionnelle des jeunes.

Le Conseil intenninistérieJ avait également retenu Uil renforcement des

Centres Dépal1elllentaux d'Education Populaire et Spol1ive (CDEPS) el des

Services régionaux de la Jeunesse et des Spolis (SRJS) sans opérer cependant

une réorganisation instÎlutiollllelle du secteur, pml11ant indispensable pour donner

al! département une envergure sutTisante pOlir f'tli re face à ses ill issions,

2_~.) La maison des jcunes l't de 1:1 Culture:

La maisoll des Jeunes et de la Culture a été créée par les Jeunes

rassemblés au seill du Conseil l1<lt ional Je la Jeunesse cl' obédience avanl

gard iste, Cil Jiel! et pl<, ce cl es Cent ["es Cul ture1s perç LI s cOlllme éta 11 t iIIIposés pa r

le colonisateur ct CChêlPPZlllt ,1 leur contrôle.
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Cependant il faut noter que la maison des Jeunes et de la Culture
1-0

poursuivait paral1èlement les mêmes objectifs quel\ centres culturels.

Et ces derniers à force d'être désertés ont été finalement remplacés par les

maisons de Jeunes par les autorités coloniales.

Avec 1)indépendance, les maÎsons de jeunes et de la culture furent

trClnsfonnées cn tribunes politiques où s'affrontaient les di fférentes Jeunesses des

pal1is.

Cette déviation institutionnelle était essentiellement due à l'absence d'une

redéfinition des objectifs et de leur adaptatIon au nouveau contexte de

l'indépendance.

Cette tribune politique qui était finalement contrôlée par l'Union

Prof,'Tessiste Sénégalaise (UrS) a servi également de tremplin pour promoHvoir

cel1Clins jeunes 11011 (]ualif:iés à diriger ces maisons de jeune.

C'est sans surprise évidemment qlie ces maisons de jeunes cOllnurent le

même SOli que les centres culturels car ayant exclu de leur attt< contrôle

l'écrasante majorité desjculles non militants des partis politi(]ues.

lA.) Les foyers de jeunes:

La création des foyers de jeunes répondait <lU souci de fi-einer l'exode

nlra.l.

En effet, entre alltre~ objectifs, le royer devaIt pcrmcUrc :

- Un meilleur épanouissement cie la Jeunesse j travers les activités sportives,

culturelles, éducatives ct économiques;

- Une meilleure pat1icipatioll des jeunes (lU développement de leur localité.
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Malgré cependant la noblesse des objectifs assignés au foyer, il faut noter

que son implantation par l'Etat et les Collectivités Locales répondait plus à des

préoccupations politiciennes que la promotion véritable de la Jeunesse.

De plus le foyer a un faible rayonnement à cause de ses objectifs ambitieux

et son encadrement non qualifié.

Comme les Centres Culturels et les M,lisons de jeunes, la plupart des

foyers sont aujourd'hui rattrapés par les querelles politiciennes des jeunes.

Une redéfinition de I~ mission et des objectifs ainsi qu'un renforcement de

l'encadrement des foyers s'ill1posent si l'Oll veut faire jouer à ces structures leur

véritable rôle d'éducation, de fonnation d'animation et de développement

économique et social_

2.5.) Le Centre Départemental d'Education Populaire ct Sportive (CDEPS)

En 1969 avec l' 8ppui du Gouvememcnt Belge, il a été construit à Diourbel

un Centre Régional d'Education populaire et SpOIiive (CREPS). Ce Centre avait

pour objectifs:

- Pennettre par !<I réalisation de s(ages, l'information la fonnation ct le

pcrfec( ion nCll1ent des responsables, an iIII <1\c urs et cadres techniques des

mouvements et associations d'éducation populaire:

- réaliser à l'intention des poplll~1tiolls locales èt régionales et particulièrement

des je.unes, des (lctivités édllC,llivcs, culturelles, sociales, économiques,

pllYSiQll-:S el sportives;

- Accueillir des stages, colloques, jOlll11ées d'études séminaires el toutes

sessions concourant il la t()I1nation humaine et socio-économique;

- Effectuer des recherches en vuc de l'amélioration des techniques et Illéthodes

pédagogiques d'éducatioll populaire et SpOl1iVè_
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Le CREPS de par l'engouement et l'attrait qu'il exerçait sur les jeunes et

les populations, a été jugé comme expérience conciuante qui méritait d'être

étendue aux autres régions du Sénégal.

C'est ainsi que par décret 74-856 du 16 Aoüt 1976 le CDEPS a été crée

comme. synthèse entre les Maisons de Jeunes et de la .Culture et les CREPS.

Le CDEPS ell tant qu'institution d'Education Populaire vise

l'épanouissement des Jeunes au pl<m intellectuel, mora 1 et physique pOlir en faire

des citoyens capables de relever aux côtés des pouvoirs publics les défis du

développement écollom iqlle et socia 1.

Toutefois, la généralisation des CDEPS au niveau des départements s'est

faite de manière progressive, cOlTlpte-tenu cie la disponibilité des ressources

financières de l'Ela t ct de 1a de lllande expri Illéc Cl \1 plan 1oca l.

La conception du CDEPS est telle qu'on rencontre Cll sail sein toutes les

catégories sociales, les jeunes, l' administr<ttioll les él us locaux et les autorités

administrai ives.

Le Conseil de gestion qui regroupe Ics ,1lItorité~ administratives, les élus

locaux, les pop.ulations, les chef" de service dépaltelllcllt,HIX et les représentants

des jeulles, est J'organe de décision du CDEPS. 11 ilpprouve le budget, le

pro6rramme annuel cl <'lu\orise les dépenses} et les rentrées de recettes prévues

pour r exercice élllllliei.

Le Conseil d'animation quant à lui, conçoit le prugramme d'activités
annuelles ainsi que les supports logistiques et les moyens pour le finaliser.

/1 regToupe les .Jeulles, lès usagers du CDEPS _ Il èst présidé par le
Directeur du CDEPS.
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Actuellement chaque département du Sénégal, dispose d\m CDEPS plus le

département fictif de Saint Louis d'où un total de 31 Centres.

Mais ce qu'il est constant de relever sur les CDEPS, c'est que leur
implantation s'est faite en dehors de toute poEtique de planification et le plus
souvent sur fonds de pression et de rivalité politique, de sorte que dans la plupart
des départements ce sont les Collectivités Locales elles-mêmes qui ont pris
l'initiative d'ériger leurs propres Centres et de demander après l'équipement et
l'encadremen t à l'Etat.

Cet iIIIbrogl i0 a eu po ur conséquence le 50 us encadrement et le salis
équipement de beaucoup de CDEPS (personnel réduit·matériel vétuste et
obsolète ).

De plus, le budget de fonctionnement ne pel11let pas de supPol1er toutes

les charges qui plus est, les recettes générées par les sections au niveau du centre
sont i.nsu Ffi santes pour pa[lier 1cs di ffi cul tés.

Enfin l'engouement des jeu Iles pour les COEPS n'a pas été aussi populaire
qu'on le prévoyait. Cette situation est dLle essentiellement à deux facteurs:

- D'une part, le CDEPS comme réplique du CREPS s'est plutôt focalisé sur la
fonnation professionnelle tous azimut des jeunes au dëtenninent des objectifs
socio,éducatifs sport ifs et de développement ~

~ D'autre pali, Je préjugé négatif hérité des anciennes maison de jeunes
transfonnées en espaces politiques, a fini par gagner le CDEPS. Jusqu'li une
date récente la mise à ~dispositiol1 des locaux se faîs,1Ït sur la tête du jeune et
son appartenance politique.

Toutefois, seul un audit exhaustif permettra de cemcr lous les facleurs

limitant le développement et le rayonnement de ces celî\res.

2.6. Le soutien ù la Vie Assoriativc :

Le Sénégal se caractérise pM lIll tissu associari f de Jeunesse très dense. Il
est officiellement répertorié plus de 10.000 Associations Sportives el Culturelles

CASe) el qllclqlles 20 Mouvements Nn{io!1(]llx Je .IellllL'S. Ce dynalllisç a.)~oclatif

est la résullal1lt'. de l'ouverlure démocratique du pays èl la libené d',IS~ lcialioJl
garantie p(lr 1(1 constitution, la charte suprême de l'Etal.

Les associ<ltions de jeulles qui sont <1Ut(lllt nombreuses que diversitiées

d<1lls leurs objectirs, consliluent des céldres ci'exl1ressioJl et des agents
d'il1tégration sociale pour les Jeunes.
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A cet effet, elles offrent aux jeunes l'opportunité de s'adonner à des

activités utilitaires, d'accroître leur participation, ct'exprimer leur solidarité et leur
générosité, de revendiquer leur place dans la société et d'entTer en relation avec
d'autres groupes ou stmctures.

C'est pourquoi, l'Etat avec l'appui d'organismes internationaux (UNICEF
FUNUAP-PNUD-CONFEJES-PROJET FAC) mais également des structures
privées et parapubliques, a mis en oeuvre des programmes de renforcement des
capacités d'intervention des leaders et des membres d'associations pour leur
pennett're de se positiormer en tant que structures de développement.

En plus, l'Etat accorde chaque année des subventions substantielles à
]'ONCAV (Organisme National de Coordination des Activités de Vacances) au
CNJS (Conseil National de la Jeunesse du Sénégal) ct à ]'UASSU (Union des
Association Sportives Scolaires et Universitaires) pour assurer la mise en ocuwe
de leurs programmes annuels.

Ces structures reçoivent respectivement par ail :

ONCAV : entre 20 et 24 Millions de Francs CFA ~

CNJS : entre 20 et 28 Millions de francs CFA
UASSU : 500 Mille francs CFA

Ces subventions sont accordées salls tenir compte des aides ct appuis
octroyés par la Présidence de l<l République et la Pri1l1ature, al' insu souvent du
Ministère de la Jeunesse et des Sports.

2.7. ) Le Renforcement de I~ Communication entre les Jeunes et j'EL't

La llluitiplicité et la diversité des interlocuteurs jusqu'à une date récente,
ont contribué il affaiblir le réseau cOl1llTlunicaliollllcl entre l'Et(l( et la Jeunesse.

La Politique de jeunesse (l fOrlement ressenti cette dispersion <HI point que
son fonctiollnement et mêllle son impact sur les jeunes étaient peu perceptibles.

C'est pourquoi l'Etat ayant pris conscience de cette situation ;1 jugé
opportun de recentrer el de rèllforccr son approche C0I11l111111iccJtionnc\Je ellvers
ks jeunes <1 travers un illlèrloculeur uniquè ct plîvilegié qu'est le Conseil
Nnlional cie Id Jeunesse du Sénégal (CNJS).

Cette structure qui est née des cendres de l'UllÎOI1 Nationale de la Jeunesse
du Sénégal Cil 1980, est aussÎtôt tombée dans une létharg;ie profonde du f<'lil de la
cohabitation difficile enlre Je secteur politiCJue ct les 3ulrc:s secteurs mais surlOllt
:\ CéHlse de 1<1 11011 association de 13 bnsc (1 sa structuration
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Redynamisé en ]994, le nouveau CNJS a vu ses moyens, son rôle et sa

place renforcés de telle sorte qu'il siège aujourd'hui au Conseil économique et
Social en tant que corps constitué.

A son actif, le CNJS totalise l'organisation de beaucoup d'activités à
caractère national, international et sous-régional.

Cependant, l'importance des moyens mis à la disposition du CNJS
comparés à ceux de la DJASE organe de tutelle (Direction de la Jeunesse et des
Activites Socio-Educatives) et qui atteignent difficilement les 2 miJlions, affaiblit
voire compromet sérieusement les missions de tutelle qui sont assignées à cette
demière.

« Les préoccupations actuelles doivent donc tendre vers le contrôle el la
consolidation de la relation pyramidale entre le CNJS et la base et le maintien du
CNJS dans une relation de tutelle pour lui éviter toute velléité et tentation de se
positiOlUler en doublon de la DJ ASE, une attitude que d' aUCUllS entrevoient dans
la manière de faire actuelle. »_

« De plus, 1e recent rage dLI eNJS po ur en fai re Lill instru ment de promot ion
des jeunes plus que de l'instrumentaliser politiquement, conditionne la
Illobi! isatioll et la p31iicipation plus fOlie des organisations de Jeunesse et
d' Educati on Populai re ).

2.8.) Le Développement des Activités Sportives et Socio-Educatives.

Ces acti virés constituent la raison ct' être du Ministère de la Jeunesse et des
SpOlts, mais également des llloyens de sensibilisation et de 1110bi 1isation des
popLibt ions et parti cu1ièremcnt des JCUlles sur des préoccupat ions au ssi
fondamentales que la question du développement économique et social.

Dans ce domaine, d' impol1anles mesures ont été déjà prises pour Împulser
1e secteur. Il s'agit de :

- la création et la réfection d'in frastruct ures pour les Spül1S de masse et dc
compétitions;

- la construction de telTains lllllltifollctiollllCls dans les villes cl Cil campagne
(progralllJlle de 1000 terrains polyvalents) ;

- la réfection d'infrastructures socÎo-édllC3\ÎVCS (CDEPS, foyers) pour
amél iorel' leur fon ct iannal ité et auss i accroît re 1e ni vcau de fréq lien ta ti 011 ;

- la fonnatÎon d'animateurs sportifs Cl socio-éducatifs avec le projet Fonds
d'Aide et de Coopératioll (FAC), la CONfEJES et atllres palienaires n.

__---------'-----_J
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Il faut ajouter à ce train de mesures la relance des Semaines de la Jeunesse

et de la Culture et de la Fédération du Théâtre Populaire et de la Musique, la
démocratisation des ColJectivités éducatives.

2.9.) La particination des Jeunes aux grands projets et programmes
du Gouvernement.

Depuis quelques années, l'Etat s'est engagé dans une approche
développementaliste de type participatif et concerté avec les populations.

C'est dans ce cadre qu'il faut situer l'implication des Jeunes dans la mise
en oeuvre des f,'Tands projets et programmes de l'Etat.

Aussi convient-il de relever la participation des jeunes dans les grandes
opérations de mobilisation sociale tels que le PEV, la lutte contre les MSTISrDA,
la scolarisation des filles, la lutte contre l'analphabétisme, la lutte contre le ver
de Guinée, les opérations de reboisement à grande échelle etc -..

De même pour harmoniser et rationaliser la participation des Jeunes à ces
différents chantiers, le Haut ComÎté de la Jeunesse organe intcrministériel, a été
rénctivé.

La création du Service Civique national s'inscrit allSSI dans kt Illême
mouvance.

2.10. ) Ln Santé dc la reproduction et mentale des jeunes.

L3 Santé de la rerroductioll et mentale des jeunes a été prise en charge
officiellement p<lr le Ministère de la Jeunesse et des SpOlis en 1992 à travers le
projet Promotion des Jeunes.

Cette prise en charge qui est tille recommandation de la politiqlle de
Popul<ltion du Sénégal dalls sa cOlllposante jeunesse, vise à dOlU1er aux jeunes
des infonnalions et des conseils sur les MST/SIDA, les grossesses précoces et à
risque, la santé mentale etc ...

Le Projet PPJ qui a évolué cn projet Centre Conseil pOUf adolescent, est
implanté au niveau des CDEPS. On en dénombre actuellement 9 projets, et
l' extcnsion sc poursui vra (lU niveau des ~) CDEPS.

Ce projet est très popul<1ire élll niveau des jeunes. Et selon les éllC]uêtc:s
menées au niveau des .!Culles, k succès est cl li essenliellement ft 1';lCcueij
personnalisé, la contidelltialité des inforlllations, et le hélllt degré de
professionna1iSlllc du persollnel des centres consl itué de ps.vchol (lues,
d'ëducaleurs, de commullicateurs sociJlIX d )assl~lalltes sociales et de sages
fernmes.

Il Y a ~galelllel1( l;l dimension ({ écoute téléphonique» qUI repOSè ."lIr la
comlllUll ical i() Il iIl teq)erSOllllcll e elll re les .i eUlles et leurs pa i1'5 .
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Il faut ajouter à ce train de mesures la relance des Semaines de la Jeunesse

et de la Culture et de la Fédération du Théâtre Populaire et de Ja Musique, ]a
démocratisation des Collectivités éducatives.

2.9.) La participation des Jeunes aux grands projets et programmes
du Gouvernement.

Depuis quelques almées, l'Etat s'est engagé dans une approche
développementaliste de type pmiicipatif et concerté avec les populations.

C'est dans ce cadre qu'il faut situer l' impl ication des Jeunes dans la mise
en oeuvre des grands projets et prohl"fammes de l'Etat.

Aussi convient-il de relever la participation des jeunes dans les hrrandes
opérations de mobilisation sociale tels que le PEY, la lutte contre les MST/SIDA,
la scolarisation des filles, la lutte contre l'analphabétisme, la 1lItte contre Je ver
de Guinée, les opérations de reboisement à f,'Tancle échelle etc ...

De même pour hannoniser et rationaliser la participatioll des Jeunes a ces
di fférents chant iers, le Haut Cam ité de la Jeunesse organe intenninistériel, a été
réactivé.

La créatian dLI Service Ci viq ue nat ionais' inscri t allSS 1 dans 1a même
mollvance .

LlO. ) La Santé de la reproduction et mentale des jeunes.

La Santé de la reproduction et mentale des jeunes a été prise en charge
officiellement par le Ministère de la Jeunesse et des Sports en 1992 ù travers le
projet Promotion des Jeunes.

Cette prise en charge qui est une recommandation de la politique de
Population du Sénégal dans sa composante jeunesse, vise à donner aux jeunes
des lnfonnations et des conseils sur les MST/SIDA, les grossesses précoces et à
risque, la santé mentale etc ...

Le Projet PP] qui a évolué en projet Centre Conseil pour adolescent, est
implanté au niveau des CDEPS. On en dénombre actuellement 9 projets, et
['extension se poursuivra au niVC<lll des] 1 CDEPS.

Ce projet est très populaire ,HI niveau des jeunes. Et selon les enquêtes
menées au niveau des Jeunes, le SlIccès eSl dù essentiellemenl à l'accueil
perSOll.lla1isé , la con f~de Ilt ial ilé des iIl [orlll ati ons, ct 1e Il aut cl egré de
professiannal isme dli pe l'sonne 1 des cent res COll sti tué de psycho10gues,
d'éducateurs, de communicateurs sociaux d'assistantes sociales et de sages
femmes.

II Y ct également la dimension «écoute téléphonique» qUI repose sur la
(,Clll"ll"l1lltl ir~,f 1011 ~ n tpn"r'l·,-·nn",-:=li.ll.-", {lI \i ,on 'l'\~· ; ~~! .~\ r\. ..... , .... f 1n· ,.-,-.. .~q: .-,.
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2.11.) Les Ressources humaines.

~e moyens mis en oeuvre pour appliquer une politique sont toujours
d'ordre matériel, financier et humain. Cependant l'examen du demier aspect sera
privilégié ici.

Mais, pour dire néanmoins un mot des aspects matériel et financier du
reste très liés, il peut être noté que les moyens accordés au Ministère de la
Jeunesse sont dérisoires par rapport à ses missions et à J'ampleur de la tâche qui
est la sienne.

Le budget du Ministère qui est de J'ordre de deux (2) milliards, atteint à
peine 1% du budget général de l'Etat. Al' examiner de près, on constate tout de
suite que les dépenses de personnel absorbent une grande part des crédits votés.
Les dépenses de matériel et de fonctionnement sont d'une modicité inquiétante.

Leur faiblesse expl igue le Salis-équipement de tous les services de
Minist~rc mais Sllliout l'absence de moyens logistiques autant pour les services
centraux que pour les services déconcentrés.

S'agissant des ressources humaines, le Ministère compte ell son sein un
persollnel composé de cadres de conception et d' administration, des cnseibrnants
et techniciens de {'anirnation, un personnel de soutien mais aussi des agents
appartellant à d'autres corps et détachés pour servi r au Mi nistère de 1Cl Jeunesse.
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Catégories Pl'ofessionnelles Effectif

Administrateurs Civils 01
Agents Administratifs 08
Chauffeurs 02
Conseill ers d' Education Po pu] aire 07
Inspecteurs de ]'Education Populaire de la Jeunesse et des Sports 33
Inspecteurs Adjoints de l'Education Populaire 47
de la Jeunesse et des Sports
Instructeurs ct' Education Popu!Clire 20
Instmcteurs d' Education Physique Sp0l1ivc 53
Maîtres ct' Education Physique et Sportive 218
Maître d'Education Populaire J2]

Maîtres Adjoints d'Education Populaire 07
Maîtres Adjoints d'Educatiün physique et Spol1ive 50
Professeurs d'Education Physique et Sportive 216
Professeurs Adjoints d'Education Physique et Spoliivc 02
Secrétaires 18
Autres 24

TOTAL 826



Tableau récapitulatifdu personnel par corps en 1999.
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Catégories Professionnelles Effectif

Administrateurs Civils 02
Agents· Administratifs 07
Chauffeurs 02
Conseillers d'Education Populaire 05
Inspecteurs de l'Education Populaire de la Jeunesse et des Sports 29
Inspecteurs Adjoints de l'Education Populaire 46
de la Jeunesse et des Sports
Instmcteurs d'Education Populaire 23
Instructeurs d' Education Phys iCI ue Sp0l1 ive 61
MaÎ1res d'Education PhysiC]ue ct Sportive 78
Maître d'Education Populaire 116
Maîtres Adjoints d'EdllCation Populaire 06
lnsti tlltell rs 08
Maîtres Délégll~S d'Education Populaire et Sportive 02
Secrétaires 1.5
Autres 29

TOTAL -')9
~-



raMeau récapitufatifde fa SituatioN. générale du personnel/999.
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Ser"ln-/Fo Allm.Ci JEPJS IAEPJS PEPS PI';AI'S JEPS lEP CliP MF.J'S MI':1' MAU i'dAEJ> ("S'rIT I\·I.DEL SE
nction "II Rf

CAB 2 Il J 2 2 1 2 3
SAGE 3 7 1 ) 4 ]

DEPAS :) 3 :) 14 2 4 4 2

DJASE 4 7 2 1 2 1

DHe 5 2 2 1 1
Cl'-tEPS 1 1 8 -1 1 1 4
ET 56 4 12 57 8
SCOL
SRJS 1 4 3 :1 G 1 :' 2.1 j 2
Dkr
SRJS ObI 2 :; 2 6 1

SRJS Fk .1 1 17 1 1

SRJS 1 1 :> 2 2 li 1

KIK
SRJS 1 2 2 5
KLD
SRJS LG 2 1 2 1 <1

SRJS SL :1 :) 1 2 10 1
SRJS 1 2 2 1 <4 1 2 J

TBA
SRJS 4 1 S 2 2 2 2:- 1 1 1
HIS

SRlS ZG' 1 J 2 ..\ 1 }) 1
Tot<lll:'\ :14 46 78 -1 (,1 2~ :' n 11(, 1"' (l X

.,
1:1.' 1..
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L'analyse de ces tableaux révèle deux constats:

- une chute brutale des effectifs en 1999 qui s'explique par 17 départs à la
retraite et par le transfert de 332 enseignants d'Education physique et
spOitive au Min istère de l'Education Nationale. De 903 agents en 1996,
l'effectif passe fi 529 en 1999.

- l'illégale l'épart ilion du personnel sur l'étendue du territoi re national avec
une forte concel11 rat ion dans les régions de Thiès et Dakar.

Sur le plan général, il est à noter Lill déficit chronique en ressources humaines
du Ministère de la Jeunesse par rapport ù l'importance de la cible jeune à
encadrer.

En effet, si à ses débuts le recrutement dans les instituts de formatIon
(CNEPS, rNSEPS), bien qu'insuffisant, sc faisait de manière régulière,
aujourd'hui les ;'llJIOrisatiolls de la Cellule de Contrôle des Effeclifs et de la
Masse Salariale en1ll<ltière de recrutement se font rares ct lorsqu'elles SOllt

accordées, le 1101l1bre retenu est dérisoire ct correspond en fait à Ull
minimuill pedagoglClue. Pour continuer d'exister, ces instituts sont
aujourd'hui obligés d~opter pour une fOll11;ltion diplolllé1l1te cn ébrgissalll les
effectifs (lLl-del<1 de ccux autorisés par la Cellule, JlIais sans ulle garantie
d'embauche dans la fonction publique.

Au nom bre dé.i <1 li 111 i té cl' agent s sil' on y aj ou te 1es ad III issi ons a une pen si un
de retraite (quI \'Ollt s'accentuer ces cinq (5) prochaines années) le nOlllbrl..:
d'agents ser<t réduit sous peu ;'lune portion conbrrue.

Lél disparition e11 1989 dt: ln Direction des Etudes, de la Programmation el de
la FO/".Illalioll de~ cmires, sans aucune solution altenwtivc, n'est pas étran~ére

à la décripliture de la politique de formation des cadres qui faisait entre aUlrt;;S

la force du dépmtelllcllL Aujourd'hui, l'Institut National Supérieur
d'Education Popubirc et du Sport (INSEPS) est tnmsferé cl l'Education
Ilillioll,tiC dans Ulle rëor~;lllis;l!iol1 de la pollliquè de fonn<1tion des c<lClres

Ccpelld~lll ] ';.1I11Clior<l1iOIl des cOlluiliol1s de fillflllcell1ent POU1T<1it

cOlltribuer fi l'ills~rtil)1l d'Ull nombre ellcore beaucoup plus important de Ct:"

diplômés.
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2.) 2.) L'Insertion des Jeunes.

Dans le domaine de l'insertion socio-économique des jeunes, les actions
du MinIstère de la Jeunesse et des Sports (MJS) portent sur les projets suivants:

- le Projet Entrerrenariat Jeunesse ell partenariat avec la CONFEJES qui a
déjà ciblé et f0n11és 438 jeunes et appuyé 65 III icro projets pour 208 emplois
creés dans des secteurs très variés;

- le Fonds National d'Il1sCl1ion des Jeunes (FNIJ) finance sur le budget du M.IS
qui a pennis le financement de 32 micro - projets pOLIT 88 emplois crées.

-le Projet « Appui à l'Insertion des Jculles el au Mouvemenl Sportif)} financé
par la Coopération Franç<lise qui 111et surtout l'accent sur l'animation sportive

et socio-éullcativcl'I et la fOrlllJtion des encadreurs de jeulles.

Dans l'ensemble des ditférents projet~ inities par le Ministère de la
Jeunesse et des Sports essaient également de contribuer à la réduction du taux de
chômage des jeunes gr(îcc ~ des (Jctions vis(lnt à zllTléliorcr leur 0pp011ullité de
trOll ver une Occup(ltion rClllunéréc. La forlllati 011 et r oct roi de financement SOllt

les stratégies utilisées pOlir atteindre ces objeclifs.

Ne disposant P(lS de suffisalllll1Cnt de dOllnées sur LI situation netuelle des

différents projets fin;lllces, il nous est diffIcile dc pOl1er lIll jugement sur leur
impact réel. Tou/efois, l'originalité (k~s activitês initiées d,lIls le cadre du projel
d'élppui à l'insertion des .ieunes du 1l1011vemCIlI :-;portif prouve qu'il existe ellcore

de nombreux créneaux qui Ile SOllt pas encore suffis<tl1l111ent exploités et qui,

p01ll1ant, constituent des sources potentielles cie cré~HiOIl d'emploi el
d'alllélioratioll des conditions de vie lblllS les qll;:1I1iers.



/47-

TRorSIEME PARTI~: PERSPECTIVES

La dernière réfonne instituée au niveau du Ministère de la Jeunesse et des
Sports date cl li 03 Avri1 2000 avec la créat ion à part ir de l'éclatement du
département, d'un Ministère chargé des Sports et des Loisirs et d'un Ministère
chargé de la Jeunesse.

Cette réfonne pOllf ce qui concellle la Jeunesse et les activités socio
éducatÎves vi se à ren forcer la pri se en charge des préocclIpa1ions des jeunes da Il S

ce dOJJ1aine.

C'esl ainsi qu'ell plus de la DJASE, le Service Civique National est
r:lttaché au Ministère de la Jeunesse.

Cepend<mt, à notre avis, pour compléter la réforme, l' <let uelle D.l AS E
pOlilTait être éclc1tée et donner naissance <\ 03 grClndes Directions.

- la Direction de l'Animation socio-éducatlve ;

- lé1 Direction de l 'inSCl1ion des jeunes ~

- la Direction de la vie associlltive.

Ces] grandes directions travailleraient en synergIe <lVt'C le Service Civique
national pour la mobilisation des jeulles autour des grands chantiers de l'Etal.

Pour animer toutes ces structures, il faudra évidemenl des ressource,; de
qualité, des ressources financières additiollllelles et \Ill ré<ljllstemenl des
programmes existants pOlir les adnpter (lUX nouvelles exigences.

Au nive,lu de (;1 formation des cadres:

- Reprise dans les meilleurs délnis et accroissement de la fOllllation des cadres
(lU CNEPS et ,i l' [NSEPS ~

ALI niveau infrastructurc\ :

- Renforcement dèS Il\ovcns d'ÎnlcrvclHioll des scrvjee~ réeÎoll<1 1.\ èl
~ ~

ckp,u1emelltiltlX de la .leunesse (véiliclIk--:quipelllenl) ,

- Revision des objectifs des CDEPS ~ el la cré<ltion d'antennes 'HI niveau des
qU<1rtiers et des zones rurales petr le bi,lis des fDyers de JClllh.S
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Au niveàu de la Communication avec les Jeunes:

- Reprise et redynamisation du Service de Presse du Ministère de la Jeunesse
et des Sports.
Le socle existe déjà à travers le Centre d'infonnation et de documentation du
Stade Léopold Sédar SENGHOR.

- Etendre et renforcer les moyens du projet des NTIC intitulé « initiative pour
l'accès des jeunes aux tedmalagies de l'infonnation et de la
ComiTIuniCal ion» pOlir l' initiation des jeuues à l' infonnatique el
l'exploitation du créneau Intemet (cybercafé-commerce électronique-créât ion
de site et de pages WEB etc ..

Au niveau de la QI-amatio" de la Jeunesse:

- Le grand prix du Chef de l' Etllt pour la .k:ullcsse doit déSOllllais être
délocalisé et organisé par le Ministère de 1<1 Jeunesse à travers le Service
Civique National. D<H1s le même temps son enveloppe doit être revu il 1<1
h.-llIsse pour pennettrc lille prise cn charge: réelle des programllles des
associations lauréates.

- Le Fonds national d'inscliion de la Jeunesse doit être reVl! Ù la hausse pour
pennettre Ulle véri ta bl e iI1ser! i01\ des jeUil es ft tra vers les cireu its soci 0-
, .
econOlnJ Cl Iles.

Jy
Actuellemenl la millions par ail, il ne représente il l'évidence que la goutte
cl' C,HI dans l'océan des problèmes cl' illsert 1011 des jeunes.

Le potier li lOG 1l1illions Ile nous semble ]1<1S exagéré si l'on tient comple que
riell que l'enveloppe des titres lk transport pour Ics compétitions
intemationalcs spol1ives llOUS rcviellnclll ,îllllllellemcn( ~ 250 millions sans
garantie de résllll<HS posi1ifs

- L' alphabétisatioll et la promol i011 des 1allgues nationales en ml lIeu jeune
Illériterait également d'être promue A cel dkt, lIll projet exisle déjà depllis

1()07 à la DJASE. Estimé à 500 J11illiolls, ce projet n'a pas encore trouvé de
111l,IIlCelllcll\ Il1Jlgré les milliards disponillks dans le secteur cr ceci depuis
des ,lIHlécs avec les parlen<ùrcs ,111 1-" Clll 'I)-menl du Sénèg.:ll :

- Les Subvclllions :l\lX ,)ssociatioll~ de Jeullc:-; lngées cl la Présidellce et ;\ 1<1
l)rimatllre doivent également être déloc<llisécs vers le Ministère de la Jeunesse
pour lui pennettrc de renforcer SOIl pouvoir Je tutelle a l'endroit des
;lssoci,Hioll$ de jeunes.



Au niveau de la vie associative.

- Renforcer les programmes de fonnalion et d'infomlation des leaders el
membres d'association;

- Soutenir la réalisation des projets des associations;

- Rechercher de nouveaux débouchés et Ulle pol itique hardie d'insertion des
Jeunes

Ali niveau des actions de développement

- Renforcement de la mobilisation des jeunes di"lllS les grands chantiers
(volontariat Ilal ional)

Au niveau de la Santé:

- E'<tension et géJlér~lisalioll des centres conseils mais également prise Cil
charge réelle de l' (lbus des drogues pm les jeunes.

Au niveau de la culture ct des loisirs:

- Rcpri se des SCllWi11 es de la .1 cuncsse décentra1isées. Cepe Ilcla 11 1 revo ir 1CI
tùrlllllle pour en faIre de véritables ol,;cClsiolls de p~H1icipatioll ù des actions
d' iIlterêt public;

Iv.
~ R~pellser les loisirs actuels, au besoin reprendre l.'k% loisirs tf()ditiollnel~

séllégalais ab;lllci on Il és.
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CONCLUSION

L'encadrement des activités socio-éducatives et de Jeunesse s'est fait avec
des fortunes diverses dans un cadre marqué par de nombreuses réformes.

En effet, de 1960 à nos jours Il réformes majeures ont été introduites pour
impulser le secteur de la Jeunesse et des Sports.

Cependant, la constante caractéristique de ces réformes, malgré leur
nombre et leur natme, (l élé la surpriorilé accordée au développement des
aet ivités physiques et SpOl1 ives en compar<lison des activités socio-édlleatÎves et
de jeunesse.

Or, les aclivirés socio-éducatives ct de Jeunesse du fait de leur nature
visent la promotion des jeunes dans le dOlllaine de l'éducation, de la formation,
de l'insertion et cie b s,lIlté pour Cil f(lire des acteurs dynamiques du
dévclorpement économique, social el culturel.

Depuis 1972, cet encadrement est sous-tendu par tille décentralisation
adrninistrlllive qui ell est aujourd'hui <\ sa p!wsc de régiollrdis<1tioll.

La décentralis<ltioll administrative et pollliquc est destinée j impliquer
directement les populations d,lllS l'élilboriltioll et 1<1 mise ell oeuvre de politiques
IOGelles lllultisectorielles.

Dans le domaine de la .r ellllesse et des <lct 1vlles socio-éduc<ltives) des
actions concrètes Ollt été cOllsenties par les C0I111YlUll<llltés rurales et les
C0ll1ll11llleS à travers l'octroi cie subvélltions aux ASC, à l'orgallisation des
Semaines de la Jeullesse et de la Cul/mc, J'équipement des CDEPS, la
construction de foyers rllr<lllX de Illé;ltres de verdure et leur èquiremen\ etc ..

La déL:cntraliséltiün réglol\ale quant j elle, Il'a que 03 ans d'nge.

Dès lors, l'expérience el le niveau d'il1vestissement Ile sattr<lienl être Ie.:-:
lllêmes qu'au niveau rurnl et COlllllllllWI.

D,ln::; tous les C1S, les collcl'tivités ]nC:llc..;; pourront explorer désonnais le
VOl.;:.' de la c )opü<llion décellt!",!!!:;;', J pOlll' IJ'nll\\.T les ressources addiriol111ellcs
ilé' sS~lircs pour prOlllouvoir le de"clOPPClllClll J()~al.

. Néallllloins 1'cllcéldremcllr de la Jeul1esse qui dell1-urc ul\e prénc lI(Ja/ion
1l<l110IWI~, Incombe. d',lbord ,HI pouvoir cenlral. Ainsi, fi l'ins/ar de la femme le
pl;ll1. ~1~~t.loJ1(d d'actiOlI en faveur de la Jeullesse qui est à l'étude depllis 1997' au
MllllstCI c de ln Jeune ~e et des Sports, doit être finalisé.



/51-
En efTet , l'objectif d'uB tel plan est de disposer de stratégies pennettant

une planification efficace d'actions en faveur de la Jeunesse et pour sa prise en
charge dans la perspective d'un développement durable.

Aussi, y'a t-il lieu de saluer la réfonne de la politique de Jeunesse du
nouveau régime issu des élections présidentielles du 19 Mars 2000, consistant à
créer un Ministère chargé des Sports et des Loisirs et un Ministère chargé dela
Jellnesse.

La dite réfol1lle découle des demandes sociales réitérées par les jeulles

pour une meilleure prise ell c1wrge,

Ces demandes pour l'essentiel se résument à :

- Une meilleure éducation ~

- Une 11leilleme formalioil aSSlirant des débouchés ~

- L 1 inscrt ion socio-économique;

- lJne meilleure prise Cil chart-c des loisirs sporlifs et socio-éc!uCCl!irs etc ...

'est JOIlC heureux d'ériger un Ministère pour s'occup~r de plus près des

préoccupations des Jculles

Mais ci Ilotre avis, la reussile de la dite rt;fonne inSliCUliollJlclle doit tenir
compte des aspects SUIV,l1lts :

Le Ministere de la Jeunesse est par voc<1lioll \lne illslitutÎon d'éducation
Populaire dont la mission vise à créer lIlle conscience citoyelllH~ cllez les jeunes el

<} les c~lpaciter au plan moral et inte\lèclud pOlir assumer pleincl1lcn\ leur futur
rôle d'agents de développe11lCilL

Certes, la CJuestion de l'emploi dcs jCllllcS ne s'élait jamais p(l~ée avec

autant c!'acllilé qu',HÜollrd'lllli.
Mélis il ne C1uI p<lS perdre de vile ég,llelllcnt qll a côte de l'emploi, dc~

préoccupations élussi prègll;\lltes qlle LI form~ltioll, l'éducatioll, l'illserlÎon socio
!Jr k:';.·i l111elle, la santé t l , loÎ~irs ~t: P0:-:Clll ;1 LI Jellllèsse.

II s',lgira donc pOlIr Ic llouve,lll Millislère de lil JClllleS~(; d'ilbordlèr ces
qllcslions avec des str<llégio:;s sp~ciliqllcs s'appuyant sur 1;) viL: <\ssuciative el

garantissant la trallsvtrsalitc.
Enfin, la nouvelle réforme, el! plus d'accmÎtre substantiellement les

Illoyens d' intervetl( ion de5; servicèS cClltr'HI.'\ ct c:\térieurs cil! d~p;lrtelllcllt (budget
véhiclcs-équipemcnt etc ) devra ~llSSj Illettre l'acccllI sur la reprise ct
1"lC.croisselllenl de hl l:orlllêltio!l des C,ldrè:-> d'Edllcatioll Populaire. <ll! nivc<'lll du
0~IT~nt· ,J"'l''':\.,, 1 l'l>-l('rnr 1. " .. 1...
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ANNEXE:

AEMO (Action Educative en Milieu Ouvert)
A.S.C. (Association Sportive et Culturel)
A.S.E. (Activités Socio-èduc(jtives)
CDEPS (Centre Dépnrtemcntal d'Educ<ltion Populaire et Spol1ive)

CONFEJES (Conférence des Ministres de l<l Jeunesse ct des Sports)
CNJS (Conseil Natiol1n) de la Jeunesse du Sénégal)
CNEPS (Centre National d'Education Populaire et Sportive)
CNES/PAO] (Comité National d'Exécution ct de Suivi du Plan cl' Action
Décennal en faveur de la Jeunesse)
CREPIM (Centre de Recherche el de Production pOlir l'infonlléllioll des
masses)
CREPS (Centre Régional d'Educ<llion Populaire et Sp0l1ive)
DAO (Division des AClions de Développemenl)
DCE (Division des Col!ecljvilés Edllc<llives)
DEr (Division de l'Educ<l(ioll Popubire)
DFPAS (Direction de l'Edlication Physique el des ACliviu:'s SpOI11\'CS)

OHe (Direction de la HC1utC COlllpélllioll)

D.JASE (Direction de 1<1 Jeunesse et dèS Activiles Socio-EcluClll\'C";)

DRAFT (MOUlure)

EOS (Enquête délllogr(lphiqllc et de S~lI11é)

E.r, (EducZltion Popubire)
EPS (Education Physique cl Sportive)

r- AC (Fonds d'Aide ct de Coopérillioll)
FNUAP (Fonds des Nations Unies pOIll' les Activités dc Poplalion)

INSEPS(lnstitlll Naliollal Superieur de l'EducatÎon Popul,)ire Cl du Sport
1.J.5. (Inspection de la Jellll~sse Cl des Sports)
M.lS. (Ministère de 1,1 .lcune:;q~ el d..:s Sports)
MS.T.(Maladies Sc\UeJlclllClll Tralhillissibi 's)
Navétlll1eS (hivell1al)

ONCA V(Orgallislll\::'. Natiollal de l'()ordill<ll i(m des Activité:> cie V(I~i1IlCCS

O.N.G. (Org<lllisine non GOlivemcll."ll1Jl)

P. E. V. (Pmgr;lllllllc élargi de V:1CCiJl;11 :'lll)

PNUO (Programme des N, 1inlls Unit's Ihill,. le D~veloppt'1l1CI1l)

1) P,.I. (Projet PrOl1l0! iUIl de.:; .!l'lII1'-':»)
<. F .lES (R 's ~,1I1 '-!:lIIPI\:J1 "-"~ .kUllé."; En rèl'Cl1êllr~ dll S'~l1~2-" 1)
SAGE (Service de !'I\c!llllnislriltioJl \.'énérale ct de l'Elllipel1l(,1l1
SE.lS (Secrét<.lritll cI'U,1\ ,'1 lél .lèunèssl:: cl ,HI, Spon::;)
'IDA (Syndrome cie l'I!Huno déficIence <It:quise)

SRJS (S~rvicc Régional dc 1;\ .lellIlCSS( el des Sports)
UASSU (Union des Associalions SpIliti\'l'S et Sculaires d U!li\~r:)l(i1irè~)

UNICEr (Fonds des Nat iOlls Unies pour l' Fn l~lIKe.}

11 P S (1 nit) 1 Pro ~r\' '"j 'll' ~(~IIt>\t;ILli,_' 1


